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Service émetteur : Délégation départementale du Gers 

Unité prévention et promotion de la santé 
environnementale 

Affaire suivie par : Agnès Sangerma 
Courriel : ars-oc-dd32-pgas@ars.sante.fr  
Téléphone : 05.62.61.55.72 
Date : 25/08/2025 

 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet :  Révision du Plan LRcaO d¶UUbaQLVPH (PLU) dH Oa cRPPXQH dH NOGARO ± CRQWULbXWLRQ j O¶avis de 
O¶aXWRULWp HQYLURQQHPHQWaOH (PP 15180) 
 
 
Par votre courriel en date du 12 août 2025, vous me consultez pour avis dans le cadre de notre contribution à 
O¶aYLV dH O¶AXWRULWp EQYLURQQHPHQWaOH VXU le dossier cité en objet. 
 
Le PLU de la commune de Nogaro vise notamment à permettre la construction de 282 nouveaux logements (soit 
O¶accXHLO d¶HQYLURQ 340 habitants supplémentaire) et à ouvrir une zone AUx pour favoriser l¶emploi local (création 
de 237 emploi prévue) et la diversification économique. 
 
 
Le dossier transmis appelle de ma part les observations suivantes dans le champ de compétences de la santé 
environnementale : 
 
En ce qui concerne la protection de la ressource en eau destinée à la consommation humaine : 
La commune de Nogaro est concernée par le périmètre de protection immédiate du caSWaJH d¶HaX dHVWLQpH j Oa 
consommation humaine situé sur son territoire, pour ce qui concerne les installations situées sur le département 
du Gers. 
Ce point a bien été pris en considération dans le projet. 
 
En ce qui concerne la distribution en eau potable de la commune : 
LHV dRcXPHQWV dX PLU IRQW bLHQ aSSaUaLWUH OH QRP dX V\QdLcaW SURdXLVaQW HW dLVWULbXaQW O¶HaX VXU Oa cRPPXQH dH 
NRJaUR. DHV LQIRUPaWLRQV VRQW dRQQpHV VXU Oa TXaOLWp dX UpVHaX dH dLVWULbXWLRQ aLQVL TXH VXU Oa TXaOLWp dH O¶HaX 
distribuée. 
Les zones insuffisamment desservies, au nombre de 4, ont été identifiées et les nouvelles constructions y ont été 
interdites.  
 
IO HVW bLHQ LQdLTXp TXH O¶HaX dX UpVHaX SXbOLc SURYLHQW dX IRUaJH dH NRJaUR, géré par le SIAEP de Nogaro. Le 
nombre de communes alimentées par cette usine de production est bien de 4. Les autres données auraient 
toutefois pu être actualisées. 
En effet, il est indiqué page 248 du RP notamment que « AXcXQH dRQQpH SOXV UpcHQWH TXH 2019 Q¶HVW dLVSRQLbOH ».  

¾ Je UaSSHOOH TX¶XQH QRWH d¶LQIRUPaWLRQ aQQXHOOH j MRLQdUH j Oa IacWXUH d¶HaX HVW SURdXLWH SaU OHV VHUYLcHV dH 
O¶ARS j dHVWLQaWLRQ dHV abRQQpV. LH SIAEP dH NRJaUR, TXL aOLPHQWH cHWWH cRPPXQH, SRVVqdH pJaOHPHQW 
dHV LQIRUPaWLRQV VXU Oa TXaOLWp dH O¶HaX SURdXLWH Ht distribuée. Des données actualisées sont donc 
disponibles. 

 
Par ailleurs, le SAEP de Nogaro semble ne pas avoir été consulté. Cela aurait permis, en outre, de confirmer la 
capacité de la ressource et du réseau, à alimenter les nouvelles habitations prévues par le PLU révisé.  
Je rappelle que cette nécessité correspond à la mesure B26 su SDAGE reprise page 130 du RP :  

« Le PLU devra prendre en compte l¶adéquation entre la ressource disponible et les besoins induits par l¶accueil 
de nouvelles populations ». 

Une estimation du volume d¶HaX supplémentaire nécessaire aurait pu être indiquée. 
 
A noter enfin que le réseau AEP a été omis dans le paragraphe 6 « Les réseaux », page 51 du RP. 
 

Monsieur le Directeur de la DREAL Occitanie 
Direction Energie Connaissance 
Département Autorité Environnementale 
 
ae.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr 
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En ce qui concerne les eaux de loisirs : 
AXcXQH ]RQH dH baLJQadH Q¶HVW dpcOaUpH VXU Oa cRPPXQH dH NRJaUR. 
CH SRLQW Q¶a SaV pWp abRUdp daQV OHV dRcXPHQWV. 
 
En ce qui concerne les nuisances : 
- Les nuisances sonores OLpHV j Oa SUpVHQcH d¶XQ apURdURPH HW d¶XQ cLUcXLW aXWRPRbLOH daQV Oa ]RQH Us ont été 
évoquées dans les documents du PLU.   
La cRPPXQH dH NRJaUR dLVSRVH d¶XQ cLUcXLW aXWRPRbLOH VLWXp aX NRUd dH Oa cRPPXQH, OH cLUcXLW PaXO AUPaJQac 
dont une partie y compris des zones de stationnement sont sur le territoire de la commune de Nogaro. 
Depuis le décret du 7 août 2017 relatif à la prévention des risques liés aux bruits et aux sons amplifiés, les activités 
des circuits automobiles ne sont plus exclues des activités rentrant dans la réglementation relative au bruit de 
voisinage ; elles sont donc désormais soumises aux dispositions des articles R1336-1 à R1336-7 du code de la 
santé publique. 
DH SOXV, OH CRQVHLO d¶EWaW, daQV VRQ aUUrW HQ daWH dX 7 dpcHPbUH 2018, cRQILUPH TXH OHV UqJOHV WHcKQLTXHV HW dH 
sécurité (RTS) des fédérations sportives peuvent fixer les niveaux sonores maximum à l'émission des véhicules, 
mais en toute hypothèse le gestionnaire doit s'assurer que l'activité du circuit respecte la règle d'émergence définit 
par les dispositions du code de la santé publique. 
Je souhaite insister sur l'importance d'une maîtrise très rigoureuse de l'urbanisation au voisinage de la piste afin 
d¶pYLWHU OHV cRQVWUXcWLRQV dH QRXYHOOHV KabLWaWLRQV RccXSpHV SaU OHV WLHUV aX[ abRUdV dX cLUcXLW WRXW HQ YHLOOaQW j 
intégrer les autres déteUPLQaQWV dH VaQWp UaSSRUWpV daQV OH cRQcHSW d¶XQ XUbaQLVPH IaYRUabOH j Oa VaQWp. 
Je note toutefois que le PLU révisé de Nogaro, objet du présent avis, ne prévoit pas de zone à urbaniser dans 
O¶HQYLURQQHPHQW SURcKH dH cH cLUcXLW aXWRPRbLOH. 
 
- Concernant les zones Ux/AUx, la problématique des nuisances, notamment sonore, est également à prendre en 
considération.  
J¶LQVLVWH VXU O'LPSRUWaQcH d'XQH PavWULVH WUqV ULJRXUHXVH dHV cRQdLWLRQV d¶XUbaQLVaWLRQ aX YRLVLQaJH dH cHV VLWHV, 
et réciproquement (notamment pour la zone AUx (OAP7) Ponsan Sud). 
- De même pour la possibilité qui est donnée par le PLU à O¶LPSOaQWaWLRQ d¶acWLYLWpV pcRQRPLTXHV VXU dHV ]RQHV j 
YRcaWLRQ d¶KabLWaW, PrPH si cette possibilité est conditionnée (PADD page 14) à leur compatibilité avec la fonction 
résidentielle. 
 
- L¶installation de parking photovoltaïque est autorisée dans les zones Us et Ux. 
La SUpVHQcH d¶XQ apURdURPH j SUR[LPLWp LPPpdLaWH des sites Ux, au nord de la commune, devra être prise en 
cRQVLdpUaWLRQ (UpIOHcWaQcH, «). 
 
- L¶XUbaQLVaWLRQ Ya cRQdXLUH j O¶aSSaULWLRQ dH ]RQHV dH cRQWacW HQWUH OHV ]RQHV d¶KabLWaW HW OHV espaces agricoles, 
augmentant ainsi le risque de conflits et de nuisances. 
Le point de vigilance lié à la proximité immédiate de zones habitées et de zones agricoles souligné page 31 du 
RP et page 12 du PADD Q¶a pas été retranscrit dans le règlement : 

RP : Certaines structures agricoles confrontent avec des zones bâties comme sur les secteurs de Bouit, 
Montrouge, ou encore Labadie, avec notamment une situation de proximité directe de l¶activité agricole avec 
les zones d¶habitation. 
Si cela représente une situation courante en milieu rural, il s¶agit toutefois d¶un point de vigilance pour la 
municipalité en matière de planification, et du règlement et zonage à venir. 
PADD : Mettre en place des zones tampons paysagers entre les espaces urbanisés et les espaces agricoles 
dans les orientations d¶ampnagement et de programmation. 

 
En effet, le règlement prévoit que, pour les zones AU : 

Toute construction doit être implantée : 
- Soit en limite séparative ; 
- Soit a au moins 3 mètres. 
¾ Des mesures auraient pu être envisagées, notamment la création de lisières agro-QaWXUHOOH, d¶pSaLVVHXU 

VXIILVaQWH, j SOaQWHU HQ SpULSKpULH dHV KabLWaWLRQV HW j Oa OLPLWH dH O¶XUbaQLVaWLRQ, aILQ dH cUpHU dHV pcUaQV 
entre les deux espaces. 

¾ A minima, une distance minimale de la zone agricole (A) supérieure à 3 mètres (qui est également la 
distance imposée en zone U) aurait pu être prévue dans le règlement pour les nouvelles constructions 
des zones AU. 

 
QXaliWp de l¶air : 
CHWWH SURbOpPaWLTXH Q¶a SaV pWp LdHQWLILpH daQV OHV dRcXPHQWV dX PLU. 

¾ L¶aUULYpH SUpYXH dH 282 KabLWaQWV Ya LQpYLWabOHPHQW aXJPHQWHU OH WUaILc URXWLHU QRWaPPHQW. CHWWH 
problématique aurait pu être abordée. 
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Concernant le risque allergène  
LH PLU Q¶a SaV SULV HQ cRQVLdpUaWLRQ cHWWH problématique. 

¾ Afin de limiter les effets sur la santé des populations sensibles à certains pollens, il doit être précisé, 
QRWaPPHQW SRXU OHV VHcWHXUV OHV SOXV dHQVpPHQW SHXSOpV, TXH O¶LPSOaQWaWLRQ d¶HVSqcHV IRUWHPHQW 
allergènes comme les bouleaux, les cyprès, les frênes, les platanes, les noisetiers, les aulnes et les 
cKaUPHV HVW j UHVWUHLQdUH. UQH OLVWH d¶aUbUHV d¶RUQHPHQWaWLRQ j caUacWqUH aOOHUJLVaQW HVW dLVSRQLbOH VXU OH 
site internet du Réseau national de Surveillance Aérobiologique (www.rnsa.asso.fr). 

 
ConcernanW le risqXe lip j l¶ambroisie 
L¶aPbURLVLH HVW XQH SOaQWH HQYaKLVVaQWH dRQW OH SROOHQ pPLV HQ ILQ d¶pWp HVW WUqV aOOHUJLVaQW. EOOH SHXW pJaOHPHQW 
avoir un impact économique sur la production agricole.  
 
Les ambroisies sont décrétées « espèces végétales nuisibles à la santé humaine » dans le code de santé 
SXbOLTXH, HW V¶pWHQdHQW SURJUHVVLYHPHQW VXU OH WHUULWRLUH PpWURSROLWaLQ. C¶HVW SRXUTXRL LO HVW LPSRUWaQW dH VH 
mobiliser avant même que les premiers plants ne soient repérés sur le territoire.  
 
LHV cROOHcWLYLWpV WHUULWRULaOHV RQW XQ U{OH cUXcLaO j MRXHU SRXU cRQWULbXHU j Oa OXWWH cRQWUH O¶aPbURLVLH, QRWaPPHQW SaU 
Oa dpVLJQaWLRQ d¶XQ © référent ambroisie ª VXU OH WHUULWRLUH dH O¶LQWHUcRPPXQaOLWp. 
 
Aussi, il serait intéressant que cette thématique soit évoquée dans les documents du PLU. 
 
Concernant la lutte anti vectorielle 
AHdHV aObRSLcWXV, cRPPXQpPHQW aSSHOp PRXVWLTXH WLJUH, HVW RULJLQaLUH d¶AVLH HW VH dLVWLQJXH dHV autres 
PRXVWLTXHV SaU Va cRORUaWLRQ cRQWUaVWpH QRLUH HW bOaQcKH. IO V¶HVW dpYHORSSp dH PaQLqUH VLJQLILcaWLYH HW cRQWLQXH 
dHSXLV 2004 HQ PpWURSROH. DHSXLV 2008, LO V¶HVW SURJUHVVLYHPHQW LPSOaQWp daQV OH SXd dH Oa FUaQcH MXVTX¶j 
cRORQLVHU O¶HQVHPbOH dHV dpSartements de la région Occitanie et notamment le Gers avec une présence connue 
à ce jour dans 177 communes dont quelques communes du territoire de la CCBVG. 
 
Ce moustique de très petite taille est particulièrement nuisible : ses piqûres interviennent principalement à 
O¶H[WpULHXU dHV KabLWaWLRQV, SHQdaQW Oa MRXUQpH, aYHc XQ SLc d¶aJUHVVLYLWp j Oa OHYpH dX MRXU HW aX cUpSXVcXOH. IO SHXW 
également être « vecteur » de certaines maladies si, et seulement si, il est contaminé. 
 
LH PRXVWLTXH WLJUH VH dpYHORSSH VXUWRXW HQ ]RQH XUbaLQH, daQV dH SHWLWHV TXaQWLWpV d¶HaX, HW VH dpSOacH SHX aX 
cours de sa vie (100 mètres autour de son lieu de naissance). Les produits anti-moustiques (insecticides et 
UpSXOVLIV) QH SHUPHWWaQW SaV d¶pOLPLQer durablement les moustiques, il est nécessaire de limiter leurs lieux de ponte 
et de repos en supprimant toute eau stagnante au sein des habitations ou leurs abords. 
 

¾ Aussi, il serait intéressant que cette thématique soit évoquée dans les documents du PLU, et pris en 
considération dans les zones humides à proximité desquelles de nouvelles constructions sont envisagées. 

 
Sites et sols pollués : 
CHWWH SURbOpPaWLTXH a bLHQ pWp SULVH HQ cRQVLdpUaWLRQ. La SUpVHQcH pYHQWXHOOH d¶aQcLHQQHV dpcKaUJHV Q¶a WRXWHIRLV 
pas été évoquée. 

¾ Avant tout SURMHW d¶aPpQaJHPHQW, LO cRQYLHQW dH V¶aVVXUHU dH Oa cRPSaWLbLOLWp dH O¶pWaW dHV PLOLHX[ aYHc 
O¶XVaJH IXWXU dX VLWH. 

¾ L¶H[KaXVWLYLWp dHV baVHV dH dRQQpHV Q¶pWaQW SaV aVVXUpH, LO cRQYLHQW dH VH UpIpUHU pJaOHPHQW aX[ 
dRQQpHV dRcXPHQWaLUHV HW KLVWRULTXHV dH Oa cRPPXQH (aUcKLYHV cRPPXQaOHV, cadaVWUHV, «) SRXU 
V¶aVVXUHU dH O¶pWaW dHV VROV ORUV dH WRXW SURMHW. LH VLWH dH GEORISQUES peut également être consulté. 

 
 
En conclusion, au vu des enjeux de santé publique qui apparaissent dans le dossier transmis et sous réserve de 
la prise en compte des observations énoncées ci-dHVVXV, M¶pPHWV XQ avis favorable au SOaQ ORcaO d¶XUbaQLVPH dH 
la commune de NOGARO pour ce qui concerne le champ de compétence de la santé environnementale. 
 

PRXU OH dLUHcWHXU JpQpUaO dH O¶ARS OccLWaQLH 
et par délégation, 
Le responsable du pôle animation des politiques 
territoriales de santé publique, 
 
 
 
Quentin CASABURI 
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et  de lArtisanat

OCCITANIE

SERVICE RELAToeLIENTS et APPUI AUX TERRITOIRES

N/Réf.: PA/FT/LCS

Pavie, le 25 août 2025

Monsieur le Maire Christian PEYRET

Mairie

1 Rue de la Mairie

32110 NOGARO

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de votre courrier électronique daté du 06 août 2025 relatif à la

consultation pour le PLU arrêté de NOGARO.

Après consultation par mes services de ce projet, je vous confirme que celui-ci n'appelle pas

d'observations particulières.

Vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Pour Le Président de la CMAR Occitanie/Pyrénées-Méditerranée

Le Président de la CMA du Gers

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté Egalité Fraternité

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT OCCITANIE

GERS: 1 avénue de la République - 32550 Pavie - 05 62 61 22 22- contact@cma-gers.fr-cma-gers.fr
SIRET 130 027 931 00182
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VOS ReF.  Consultation du 07/08/2025  DDT GX GERS 
19, place de l'Ancien-Foirail 
BP 342 
32007 Auch Cede[ 
  
A l¶attention de Monsieur Tille 
ddW-VWS-SOaQLILcaWLRQ@JeUV.JRXY.IU 
 

NOS ReF.  TER-INV-2025-32296-CAS-
210497-X3L1L5 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-TOU-SCET-URBANISME 
TeLePHONE :  05.62.14.91.00 

E-MAIL :  UWe-cdL-WRX-XUbaQLVPe@UWe-IUaQce.cRP 
 

OBJET :  PA ± RpYision du PLU de la 
commune de NRJaUR 
 

 Toulouse, le 26/08/2025 

 
Monsieur le Prpfet du Gers, 
 
 
Nous accusons rpception du dossier du projet de rpYision du PLU GH Oa cRPPXQH GH NRJaUR 
arrrtp par dplibpration en date du 04/08/2025 et transmis pour aYis le 07/08/2025 par Yotre 
serYice. 
  
RTE, Rpseau de Transport d¶Electricitp, est le gestionnaire du rpseau de transport d¶plectricitp 
j haute et trqs haute tension sur l¶ensemble du territoire mptropolitain. Dans ce cadre, RTE 
e[ploite, maintient et dpYeloppe les infrastructures de rpseau et garantit le bon 
fonctionnement, la spcuritp et la s�retp du s\stqme plectrique dans le respect, notamment, de 
la rpglementation technique (l¶arrrtp technique du 17 mai 2001 fi[ant les conditions techniques 
au[quelles doiYent satisfaire les distributions d'pnergie plectrique).  
 
A cet pgard, nous Yous informons que, sur le territoire couYert par ce document d¶urbanisme, 
sont implantps des ouYrages du rpseau public de transport d¶plectricitp dont Yous trouYere] la 
liste ci-dessous. 
 
Il s¶agit de :  
 
LLaLVRQV apULHQQHV 63 000 VROWV : 
 
Ligne aprienne  63kV N0 1 MIDOUR-LUSSAGNET-NAOUTOT 
Ligne aprienne  63kV N0 1 MIDOUR-RISCLE 
Ligne aprienne  63kV N0 1 MIDOUR-VIC FEZENSAC 
 
PRVWH GH WUaQVIRUPaWLRQ 63 000 VROWV : 
 
POSTE 63kV N0 1 MIDOUR 
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Au regard des plpments prpcitps, et afin de prpserYer la qualitp et la spcuritp du rpseau de 
transport d¶pnergie plectrique (infrastructure Yitale), de participer au dpYeloppement 
pconomique et j l¶ampnagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 
la planification d¶urbanisme, de la dimension pnergptique, RTE attire Yotre attention sur les 
obserYations ci-dessous :   
 
1/ LH UHSRUW GHV VHUYLWXGHV G¶XWLOLWp SXbOLTXH (VHUYLWXGHV I4)  
 

1.1 Le plan des serYitudes 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l¶Urbanisme, il conYient d¶insprer 
en anne[e du PLU les serYitudes d'utilitp publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 
les ouYrages plectriques listps ci-dessus (serYitudes I4), afin que celles-ci puissent rtre 
opposables au[ demandes d¶autorisation d¶occupation du sol. 
 
Conformpment au[ articles L. 133-1 j L. 133-5 du Code de l¶urbanisme, un Portail national de 
l¶urbanisme au sein duquel seront insprpes les serYitudes d¶utilitps publiques affectant 
l¶utilisation du sol e[iste. Vous pourre] Yous \ reporter sur le site du Gpoportail qui sera 
alimentp au fil de l¶eau par tous les acteurs bpnpficiant de telles serYitudes.  
 
Le WUacp dX gpnpUaWeXU eW l¶empUiVe de l¶aVVieWWe de noWUe VeUYiWXde codifipe I4 VonW diVponibleV 
en WplpchaUgemenW VXU le GpopoUWail de l¶XUbaniVme diUecWemenW acceVVible Yia ce lien :  
 
hWWpV://ZZZ.geopoUWail-XUbaniVme.goXY.fU/ 
 
Il eVW donc poVVible de WplpchaUgeU ceV donnpeV eW de leV appoVeU aX plan de VeUYiWXde en 
anne[e dX PLU. 
 
Aprqs ptude du plan de serYitudes, nous constatons que les ouYrages plectriques citps ci-dessus 
sont bien reprpsentps.  
 

1.2 La liste des serYitudes 
 
Compte tenu de l¶imppratiYe npcessitp d¶informer e[actement les tiers de la prpsence de ces 
ouYrages (spcuritp et opposabilitp), et en particulier dans le cadre de l¶instruction des 
demandes d¶autorisation du sol, il conYient de noter, au sein de la liste des serYitudes, 
l¶appellation complqte et le niYeau de tension des serYitudes I4, aLQVL TXH OH QRP HW OHV 
cRRUGRQQpHV GX GURXSH MaLQWHQaQcH RpVHaX[ chargp de la mise en °uYre des opprations 
de maintenance sur le territoire de Nogaro : 
 

RTE 
GURXSH MaLQWHQaQcH RpVHaX[ BpaUQ 
2 AYHQXH FaUaGa\ 
64140 BILLERE 

 
A cHW HIIHW, OHV cRRUGRQQpHV GX GMR LQGLTXpHV cL-GHVVXV YRXV SHUPHWWURQW GH 
cRPSOpWHU  Oa OLVWH PHQWLRQQpH GaQV O¶aQQH[H GX PLU. 
 
 
 
 
 



 

RTE Rpseau de transport d¶plectricitp    Page 3 sur 4 
 

 

 
2/ LH RqJOHPHQW  
 
Nous Yous indiquons que les rqgles de construction et d¶implantation prpsentes au sein de Yotre 
document d¶urbanisme ne sont pas applicables au[ ouYrages e[ploitps par RTE.  
 
Les ouYrages listps ci-dessus traYersent les ]ones Ub, U[, A,  N du territoire. 
 
C¶est la raison pour laquelle nous Yous demandons de bien Youloir indiquer les mentions 
suiYantes dans les chapitres sppcifiques de toutes les ]ones concernpes par un ouYrage du 
rpseau de transport public d¶plectricitp : 
 

2.1 Dispositions gpnprales  
 
Les ouYrages du rpseau public de transport d¶plectricitp constituent des © pqXipemenWV d¶inWpUrW 
collecWif eW VeUYiceV pXblicV ª (4� de l¶article R. 151-27 du Code de l¶urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination © locaX[ WechniqXeV eW indXVWUielV deV adminiVWUaWionV pXbliqXeV eW 
aVVimilpeV ª (4� de l¶article R. 151-28 du mrme Code). A ce titre, nos ouYrages correspondent 
j des © constructions techniques npcessaires au fonctionnement des serYices publics ª (article 
4 de l¶arrrtp du 10 noYembre 2016 relatif au[ sous-destinations) et peuYent ainsi rtre 
mentionnps au sein de cet article.  
 

2.2 Dispositions particuliqres  
 

A) PoXU leV ligneV plecWUiqXeV HTB  
  
 
S¶aJLVVaQW GHV RccXSaWLRQV HW XWLOLVaWLRQV GX VRO VRXPLVHV j GHV cRQGLWLRQV 
SaUWLcXOLqUHV  
 
Il conYiendra de prpciser que © leV conVWUXcWionV eW inVWallaWionV npceVVaiUeV aX[ VeUYiceV 
pXblicV oX d¶inWpUrW collecWif VonW aXWoUiVpeV danV l¶enVemble de la ]one, VoXV-VecWeXUV compUiV 
eW qXe leV WUaYaX[ de mainWenance oX de modificaWion de ceV oXYUageV VonW donc pgalemenW 
aXWoUiVpV poXU deV e[igenceV foncWionnelleV eW/oX WechniqXeV. ª 
 
S¶aJLVVaQW GHV UqJOHV GH SURVSHcW HW G¶LPSOaQWaWLRQ  
 
Il conYiendra de prpciser que les rqgles de prospect et d¶implantation ne sont pas applicables 
au[ lignes de transport d¶plectricitp © HTB ª faisant l¶objet d¶un report dans les documents 
graphiques et mentionnps dans la liste des serYitudes.  
 
 

B) PoXU leV poVWeV de WUanVfoUmaWion  
 
S¶agissant des postes de transformations, il conYiendra de prpciser que © leV UqgleV UelaWiYeV j 
la haXWeXU eW/oX aX[ W\peV de cl{WXUeV / la VXUface minimale deV WeUUainV j conVWUXiUe / l¶aVpecW 
e[WpUieXU deV conVWUXcWionV / l¶empUiVe aX Vol deV conVWUXcWionV / la  peUfoUmance pneUgpWiqXe 
eW enYiUonnemenWale deV conVWUXcWionV / au[ condiWionV de deVVeUWe deV WeUUainV paU la Yoie 
pXbliqXe  / aX[ condiWionV de deVVeUWe paU leV UpVeaX[ pXblicV / aX[ implanWaWionV paU UappoUW 
aX[ YoieV pXbliqXeV  / aX[ implanWaWionV paU UappoUW aX[ limiWeV VppaUaWiYeV / aX[ aiUeV de 
VWaWionnemenW / aX[ eVpaceV libUeV  ne V¶appliqXenW paV aX[ conVWUXcWionV eW inVWallaWionV 
npceVVaiUeV aX[ VeUYiceV pXblicV oX d¶inWpUrW collecWif qXe conVWiWXenW noV oXYUageV ª.  
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Restant j Yotre entiqre disposition pour tout renseignement complpmentaire, nous Yous prions 
d'agrper, Monsieur le Prpfet, l'assurance de notre considpration trqs distingupe. 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne[es : Tplpcharger_Yisualiser_donnpes_SUP-I4_GPU_TOULOUSE 
 
Copie : Mairie de Nogaro ± Mme Ballion ± contact@nogaro-armagnac.fr 
 



Les données de la servitude d’utilité publique I4 sur le Géoportail de 
l’urbanisme (GPU) 

 

1. Pour télécharger les données depuis le GPU : 
x Page d͛accƵeŝů dƵ GPU :  

 
x Cliquer sur « Recherche avancée » : 

 
x Page « Recherche avancée » : 

x Cliquer sur le menu déroulant « Type de document et choisir « Servitudes d͛utilité Publique » 
 



x Une fenêtre « Catégories de SUP » apparaît, cliquer sur « Ajouter » : 

 

x Cocher la SUP I4 dans la liste proposée puis «  Valider » :  
 

 

x Dans la fenêtre « Territoire » cliquer sur « Ajouter » 

 

 

 

 

 

 

  



x Choisir un maillage régional (par exemple Occitanie) 

 

 

x Cliquer ensuite sur « Rechercher » :  

 

 

x Télécharger les données 
 

 
Les données sont disponibles au format Shapefile et en projection RGF93-Lambert93. 

 

2. Pour visualiser les données sur le GPU 

La visualisation se passe via l͛onglet « Cartographie ». Choisir ensuite l͛onglet « Couches » :  

 

 

 

 

 

 

 

 



Après avoir zoomé sur le territoire considéré, dérouler les sous-menus des couches comme suit :  

SERVITUDE D’UTILITÉ PUBLIQUE/Ressources et équipements/Energie/Electricité :  

 

Nota : A date de mars 2023, seules les données de la SUP I4 dont bénéficie RTE (ouvrages HTB > à 50 kV) semblent 
disponibles sur le GPU. Pour les autres gestionnaires des ouvrages < à 50 kV, il est nécessaire de se rapprocher 
d͛Enedis ou des régies de distribution le cas échéant. 

 

3. Les usages des données de la SUP I4 

 

x En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du code de l͛urbanisme, insérer précisément ces données 
dans les plans des servitudes en annexe des documents d͛urbanisme dans le cadre du porter à 
connaissance ou dans le cadre du projet arrêté ; 

x Prendre en compte la présence des ouvrages dans le cadre de la procédure Autorisation du Droit des 
Sols (ADS), de l͛information au titre des Orientation d͛Aménagement et de Programmation (OAP), 
Emplacements Réservés (ER)͙ ; 

x Détramer les éventuels Espaces Boisés Classés (EBC) en se basant sur l͛assiette de la SUP puisque cette 
dernière est incompatible avec un tel classement. 



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 202ϱ_Pϱ3 – 3 novembre 202ϱ | 1 / 10 

 
 

 

 
AVIS 2025_P53 SUR LE PROJET DE PLU  

DE LA COMMUNE DE NOGARO 
 

 

Vu le Code G«n«ral des Collectivit«s Territoriales, et notamment lèarticle L 5211-10, 

Vu lèarr¬t« pr«fectoral 2014-261-0013 portant publication du p«rimªtre du Sch«ma de coh«rence 
territoriale de Gascogne, 

Vu lèarr¬t« pr«fectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de lèurbanisme et particuliªrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la d«lib«ration 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des d«l«gations de pouvoirs au Pr«sident 
pour «mettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne ex«cutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la pr«sentation et les «changes du Bureau sur le projet dèavis, par voie «lectronique et visio-
conf«rence du 30 octobre 2025, 

 

Le 6 ao½W 2025, la commXne de Nogaro a saisi poXr aYis le S\ndicaW mi[We sXr son projeW de 
r«Yision de PLU arr¬W« le 06.08.2025.  
La commXne de Nogaro esW membre de la CommXnaXW« de CommXnes dX Bas Armagnac. 
 
Les aYis dX S\ndicaW mi[We sonW rendXs aX WiWre de lèaccompagnemenW ¢ la mise en ÎXYre dX SCoT 
de Gascogne soXhaiW« par les «lXs. En ce sens, ils inWerrogenW, alerWenW eW conseillenW.  

PoinWs de repªre 
Nogaro esW la cenWraliW« majeXr de la commXnaXW« de commXne dX Bas Armagnac concern«e par 
de nombreXses serYiWXdes (risqXes naWXrels, e[posiWion aX brXiW, naWXre remarqXableð). EnWre 
2011 eW 2025 elle connaiW Xne croissance d«mographiqXe de 19,2 % eW Xn d«YeloppemenW de 
lèhabiWaW (r«sidence principale) de 11 XniW«s par an. Le WaX[ de r«sidences secondaires repr«senWe 
10.7 % des logemenWs. Les acWifs WraYaillanW sXr la commXne sonW en baisse aYec Xne 
aXgmenWaWion des emplois (+113 enWre 2011 eW 2022).  Le circXiW aXWomobile eW lèa«rodrome 
consWiWXenW des aWoXWs WoXrisWiqXes. Lèoffre dè«qXipemenW eW de serYices esW diYersifi«e. Le cadre 
de Yie pr«serY« sèappXie sXr la qXaliW« dX paWrimoine naWXrel remarqXable (siWe NaWXra 2000 : la 

20 rXe Marcel ProXsW 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
conWacW@scoWdegascogne.com 
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SIC m R«seaX h\drographiqXe dX MidoX eW dX LXdon },  ZNIEFF de T\pe II R«seaX 
h\drographiqXe dX MidoX eW dX LXdon eW  ZNIEFF de T\pe I m EWangs eW bois de SoXlªs }). 
  

DescripWion de la demande 
Le projeW de r«Yision dX plan local dèXrbanisme de la commXne de Nogaro esW moWiY« par la prise 
en compWe des noXYelles disposiWions rªglemenWaires eW de la compWabiliW« aYec le SCoT de 
Gascogne. Il Yise ¢ sWrXcWXrer lèXrbanisaWion, d\namiser lè«conomiqXe locale eW pr«serYer le cadre 
de Yie. 
Le projeW de PLU sèarWicXle aXWoXr de 5 a[es : 

- ProW«ger eW Yaloriser lèenYironnemenW 
- Pr«serYer eW soXWenir lèacWiYiW« agricole 
- ConforWer eW d«Yelopper lè«conomie 
- ConforWer les «qXipemenWs, les serYices eW opWimiser les d«placemenWs eW les r«seaX[ 
- PromoXYoir Xne «YolXWion d«mographiqXe raisonn«e poXr limiWer le gaspillage de 

lèespace 
 
A[e 1 : ProW«ger eW Yaloriser lèenYironnemenW 

A WraYers ceW a[e il sèagiW de proW«ger la UHVVRXUFH HQ HaX HW OHV PLOLHX[ aTXaWLTXHV. Le projeW Yise 
¢ «YiWer lèXrbanisaWion des secWeXrs les plXs penWXs. Il pr«YienW les ph«nomªnes «rosifs, pr«serYe 
la foncWionnaliW« des coXrs dèeaX eW des ]ones hXmides, limiWe lèimperm«abilisaWion des sols eW 
gªre les eaX[ de rXissellemenW, pr«serYe la qXaliW« de lèeaX, garanWiW Xne alimenWaWion en eaX 
poWable de qXaliW« poXr WoXs eW priYil«gie le renoXYellemenW Xrbain eW la densificaWion dX r«seaX 
dèapproYisionnemenW en eaX poWable e[isWanW. 
Il sèagiW aXssi poXr les «lXs de Nogaro de SU«VHUYHU Oa bLRGLYHUVLW« HW OHV PLOLHX[ QaWXUHOV : 
XrbanisaWion aX regard des enjeX[ de conserYaWion «cologiqXes (]ones de confliWs, perm«abiliW« 
dX WissX Xrbain), pr«serYaWion eW resWaXraWion des conWinXiW«s «cologiqXes (mise en r«seaX de la 
naWXre remarqXable eW de la naWXre ordinaire), densificaWion (r«dXcWion eW opWimisaWion dX 
foncier). 
Enfin cèesW la SU«VHUYaWLRQ GH OèHQYLURQQHPHQW Sa\VaJHU HW b¤WL GH Oa FRPPXQH qXi esW Yis«, 
noWammenW par lèanWicipaWion de la d«riYe climaWiqXe (aWW«nXaWion eW adapWaWion : Y«g«WalisaWion 
des secWeXrs dèOAP secWorielles, proWecWion eW cr«aWion °loWs de fra°cheXr, approche 
bioclimaWiqXe des am«nagemenWs, encadremenW ENR, par lèXrbanisaWion aX regard des risqXes 
naWXrels, par la pr«serYaWion des formes Xrbaines dX WerriWoire  (haXWeXr, YolXmes, penWe des 
WoiWs,  aspecW e[W«rieXr), par la  pr«serYaWion dX paWrimoine archiWecWXral b¤Wi eW pa\sager 
caracW«risWiqXes eW enfin par lèidenWificaWion eW la proWecWion dX peWiW paWrimoine b¤Wi. 
 
A[e 2 : pr«serYer eW soXWenir lèacWiYiW« agricole 
Les orienWaWions dX PLU en maWiªre dèacWiYiW« agricole se posiWionnenW en faYeXr d'Xn soXWien 
ma[imXm, d'Xne YolonW« de mainWenir les «qXilibres n«cessaires ¢ ceWWe profession poXr lXi 
garanWir des condiWions dXrables d'e[ploiWaWion eW de d«YeloppemenW. 
En ce sens le PLU Yise la SU«VHUYaWLRQ GHV H[SORLWaWLRQV H[LVWaQWHV (reconnaissance des 
siWes/siªges, ]ones Wampons, recXl, nXisances, lèaccessibiliW« eW circXlaWion agricoles), le VRXWLHQ 
HW Oa IaYRULVaWLRQ dX OLHQ HQWUH aJULFXOWXUH, HQYLURQQHPHQW HW Sa\VaJH (limiWaWion de la 
consommaWion de Werres agricoles, limiWes claires eW dXrables de lèe[Wension Xrbaine, gesWion des 
espaces de WransiWion) eW la YolonW« de SHUPHWWUH OH G«YHORSSHPHQW HW Oa GLYHUVLILFaWLRQ des 
acWiYiW«s agricoles eW YiWicoles («YolXWion dX b¤Wi/diYersificaWion des acWiYiW«s, r«habiliWaWion eW 
lèam«nagemenW des b¤WimenWs anciens, proWecWion dX peWiW paWrimoine rXral, possibiliW« 
changemenW de desWinaWion, agriYolWa±sme).  
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A[e 3 : ConforWer eW d«Yelopper lè«conomie 
A WraYers ce Wroisiªme a[e les «lXs de Nogaro Yise ¢ conforWer lè«conomie pr«senWielle (mainWien 
des commerces,  renforcemenW, aYec la CCBA, dX d«YeloppemenW WoXrisWiqXe, conforWemenW eW 
d«YeloppemenW des acWiYiW«s «conomiqXes compaWibles aYec  les foncWions r«sidenWielles // 
d«YeloppemenW Xrbain cenWr« sXr le boXrg), ¢ pr«Yoir le d«YeloppemenW des ]ones dèacWiYiW«s 
(237 sXppl«menWaires emplois, lèe[Wension de M«cap¶le dans sa parWie Nord oX Ponsan SXd ¢ 
lèOXesW, lèimplanWaWion dèacWiYiW«s «conomiqXes compaWibles aYec la foncWion r«sidenWielle). 
 
A[e 4 : ConforWer les «qXipemenWs, les serYices eW opWimiser les d«placemenWs eW les r«seaX[ 
Les orienWaWions dX PADD en maWiªre de serYices «qXipemenWs Yise ¢ assXrer la S«UHQQLW« HW  ¢ 
aMXVWHU  Oa FaSaFLW« GHV «TXLSHPHQWV («coles, commerces, r«seaX[ð) poXr r«pondre aX[ besoins 
dèXne popXlaWion croissanWe eW diYersifi«e (arWicXler XrbanisaWion serYices eW des «qXipemenWs 
sWrXcWXranWs, conforWer eW compl«Wer lèoffre lXdo-sporWiYe, renoXYeler de la popXlaWion / mainWien 
«qXipemenWs scolaires). Il Yise aXssi ¢ RSWLPLVHU OHV U«VHaX[ HW aQWLFLSHU OHV bHVRLQV OL«V 
(XrbanisaWion secWeXrs desserYis, raccordemenW des fXWXrs secWeXrs dèXrbanisaWion aX Wrªs haXW 
d«biW, s«cXrisaWion de la Yoirie, d«fense incendie) eW ¢ aP«OLRUHU OHV G«SOaFHPHQWV (s«cXrisaWion 
WraYers«e dX boXrg par le WransporW roXWier, offre am«lior«e de WransporWs pXblic, d«placemenWs 
en mode doX[, arWicXler XrbanisaWion mobiliW«, prolongaWion Y«lo-rail aX Nord de la gare, «co-
WoXrisWiqXe GR65). Enfin le PADD pr«YoiW Xne RIIUH aGaSW«H HQ VWaWLRQQHPHQW. 
 
A[e 5 : PromoXYoir Xne «YolXWion d«mographiqXe raisonn«e poXr limiWer le gaspillage de lèespace 
A lèhori]on 2040, la commXne de Nogaro Yise 340 KabLWaQWV eW 282 ORJHPHQWV VXSSO«PHQWaLUHV. 
Lèoffre de logemenWs qXi en d«coXle esW en lien aYec la gesWion «conome dX foncier, pXisqXe il 
sèagiW de r«dXire la Yacance (cf PacWe TerriWorial en coXrs de consWrXcWion aYec la CCBA, la DDT 
eW le Conseil D«parWemenWal dX Gers), dèanWiciper le desserremenW des m«nages, dèopWer poXr des 
densiW«s de 15 ¢ 20 logemenWs ¢ lèhecWare pr«YX par le SCoT eW dèaider ¢ la r«noYaWion. AX-del¢, il 
sèagiW dèinW«grer les conWrainWes commXnales eW de pr«serYer les formes Xrbaines (serYiWXdes 
dèXWiliW« pXbliqXe, risqXes, forme Xrbaine conforme aX[ r«aliW«s dX WerriWoire, Xrbanisme de 
greffe).  
En maWiªre de foncier poXr lèXrbanisaWion, le besoin ma[imXm esW esWim« ¢ 24 hecWares. Il esW 
reparWi prioriWairemenW dans le boXrg eW des hameaX[ sWrXcWXranWs, ¢ WraYers la densificaWion des 
enYeloppes Xrbaines (denWs creXses, condiWion dèam«nagemenWs des secWeXrs ¢ Xrbaniser). 
Enfin, il sèagiW de diYersifier lèoffre dèhabiWaW en YXe de renforcer la mi[iW« sociale (WrajecWoires 
r«sidenWielles, mi[iW« sociale, sWaWXW dèhabiWer). 
 

Anal\se de la demande aX regard dX SCoT de Gascogne 
Le S\ndicaW mi[We sèappXie poXr son anal\se sXr le SCoT approXY« le 20 f«Yrier 2023 eW 
e[«cXWoire depXis le 22 aYril 2023. AXssi, il flªche lèensemble des prescripWions, qXi WradXiWes 
dans le projeW commXnal, parWicipenW ¢ la mise en ÎXYre dX SCoT de Gascogne eW WraiWe de la 
qXesWion de la compaWibiliW«. Lèill«galiW« consWiWXe le risqXe majeXr en cas dèabsence de 
compaWibiliW«. 
 
Le SCoT de Gascogne esW Xn docXmenW de planificaWion ¢ lèhori]on 2040 «labor« ¢ Xne «chelle de 
397 commXnes, par les «lXs des 13 inWercommXnaliW«s membres dX S\ndicaW mi[We aYec la 
YolonW« de diminXer les diff«rences e[isWanWes enWre les WerriWoires dX Gers. Il sèarWicXle enWre 
aXWre, aXWoXr de 3 a[es (WerriWoire ressoXrces, acWeXr de son d«YeloppemenW, des pro[imiW«s), de 
forWes ambiWions d«mographiqXe (+ 34 000 habiWanWs), «conomiqXe (+ 10 000 emplois), de 
r«dXcWion de la consommaWion dèespaces naWXrels agricoles eW foresWiers (- 60 % ) eW dèXne 
armaWXre WerriWoriale sWrXcWXranWe en 5 niYeaX[ (p¶le cenWral -niYeaX 1, p¶les sWrXcWXranWs des 
bassins de Yie dX WerriWoire - niYeaX 2 , p¶les relais - niYeaX 3, p¶les de pro[imiW« - niYeaX 4, 
commXnes rXrales eW p«riXrbaines -niYeaX 5) qXi serW dèappXi aX d«YeloppemenW. 
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La r«parWiWion de ces objecWifs chiffr«s dX SCoT esW r«alis«e dans Xn premier Wemps par 
inWercommXnaliW«s en foncWion de leXrs sp«cificiW«s pXis par niYeaX[ dèarmaWXre dans chaqXe 
inWercommXnaliW« en permeWWanW ¢ chaqXe niYeaX de poXYoir se d«Yelopper WoXW en polarisanW le 
d«YeloppemenW sXr les niYeaX[ 1 ¢ 4. Ainsi, chaqXe inWercommXnaliW« dispose ¢ lèhori]on 2040 
dèenYeloppes dèobjecWifs chiffr«s dèaccXeil dèemplois, dèhabiWanWs ¢ aWWeindre eW de prodXcWion de 
logemenWs eW dèXn ma[imXm ¢ ne pas d«passer poXr lèobjecWif chiffr« de consommaWion des 
Espaces NaWXrels, Agricoles eW ForesWiers (ENAF). 

La commXnaXW« de commXnes dX Bas Armagnac esW sWrXcWXr«e aXWoXr de : 
x Nogaro : p¶le sWrXcWXranW de bassins de Yie - niYeaX 2 
x Le HoXga : p¶le relais - niYeaX 3 
x MancieW eW MongXilhem : p¶les de pro[imiW« - niYeaX 4 
x 22 commXnes rXrales eW p«riXrbaines - niYeaX 5 

 
Dans lèarmaWXre Xrbaine dX SCoT de Gascogne, la commXne de Nogaro esW idenWifi«e comme Xn 
p¶le sWrXcWXranW de bassins de Yie qXi doiW ¬Wre conforW«e. 

ConcernanW OèRbMHFWLI G«PRJUaSKLTXH, ¢ lèhori]on 2040, la croissance annXelle d«mographiqXe 
dX WerriWoire dX SCoT esW esWim«e ¢ 0,75%. Dans le cadre de ce projeW poXr la CommXnaXW« de 
CommXnes dX Bas Armagnac, elle esW esWim«e ¢ 0,48 % correspondanW ¢ Xn accXeil de popXlaWion 
de 1 000 habiWanWs r«parWis par niYeaX dèarmaWXre en poXrcenWage eW ¢ 340 habiWanWs 
sXppl«menWaires poXr le p¶le sWrXcWXranW de bassins de Yie de Nogaro (DOO SCoT de Gascogne : 
P 3).   

> Le projeW pr«YoiW Xne aXgmenWaWion de la popXlaWion de 340 ¢ lèhori]on 2040, ce qXi correspond 
e[acWemenW ¢ lèapplicaWion de 34 % fl«ch« sXr le p¶le sWrXcWXranW de bassin de Yie qXe consWiWXe 
Nogaro indiqX« par lèinWercommXnaliW« dans le SCoT de Gascogne.  
= > Pour autant, le pas de temps d«mographique du SCoT de Gascogne est cal« entre 2017 et 2040. 
Comment est-il pris en compte dans la projection pour ne pas d«passer lèobjectif du SCoT ?  
 
LH SCRT GH GaVFRJQH, Yise ¢ d«Yelopper Xne poliWiqXe ambiWieXse en maWiªre GèKabLWaW poXr 
r«pondre aX[ besoins en logemenWs dèXn poinW de YXe TXaQWLWaWLI eW dèXn poinW YXe qXaliWaWif. 
CeWWe poliWiqXe ambiWieXse doiW se WradXire concrªWemenW dans les piªces des docXmenWs 
dèXrbanisme ¢ WraYers lesqXelles il esW propos« Xne offre en logemenWs en ad«qXaWion aYec les 
besoins des diff«renWs pXblics.  

DèXn poinW de YXe qXanWiWaWif, il sèagiW de prodXire 24 520 logemenWs ¢ lèhori]on 2040 r«parWis par 
inWercommXnaliW« eW par niYeaX dèarmaWXre dX SCoT dans chaqXe inWercommXnaliW«. 
PoXr la CommXnaXW«  de commXnes dX Bas Armagnac, ce besoin esW esWim« ¢ 830 logemenWs 
donW Xn peX plXs de 282 sonW fl«ch«s sXr la commXne de Nogaro (DOO SCoT de Gascogne : P3.1-
1). 

DèXn poinW de YXe TXaOLWaWLI, cèesW lèanal\se d«mographiqXe r«alis« dans le cadre dX diagnosWic dX 
PLU, qXi doiW permeWWre de poser les enjeX[ de diYersificaWion de la W\pologie de logemenWs WanW 
dX poinW de YXe de leXr Waille, de leXr forme de leXr sWaWXW, qXe de leXr naWXre (DOO SCoT de 
Gascogne : P3.1-3, P3.1-5, P3.1-6, P3.1-7, P3.1-8). En maWiªre de forme, en WanW qXe p¶le 
sWrXcWXranW de bassin de Yie, la commXne de Nogaro r«alise ¢ minima 15 % de logemenWs 
collecWifs sXr lèensemble des logemenWs prodXiWs ¢ lèhori]on 2040 (DOO SCoT de Gascogne : P 
3.1-4). En maWiªre de sWaWXW dèhabiWer la commXne Yise Xne prodXcWion de 20 % de logemenWs 
soXs sWaWXW social (en neXf oX en r«habiliWaWion) (DOO SCoT de Gascogne : P 3.1-9). Enfin, le 
projeW doiW cr«er les condiWions de remise sXr le march« des logemenWs anciens, YacanWs oX 
indignes (DOO SCoT de Gascogne : P3.1-10). 
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> ConcernanW la GLPHQVLRQ TXaQWLWaWLYH, le projeW de la commXne «YoqXe Xn sc«nario pr«Yo\anW 
la prodXcWion de 282 logemenWs ¢ lèhori]on 2040, ce qXi correspond e[acWemenW ¢ lèapplicaWion 
de 34 % fl«ch« sXr le p¶le sWrXcWXranW de bassin de Yie qXe consWiWXe Nogaro indiqX« par 
lèinWercommXnaliW« dans le SCoT de Gascogne. CependanW, le nombre de consWrXcWions esWim«es 
par rapporW ¢ lèensemble dX poWenWiel disponible dans les diff«renWes ]ones dX PLU oscille enWre 
260 eW 346. 
= > Dans la mise en Îuvre du SCoT, la r«partition des objectifs chiffr«s doivent faire lèobjet dèune 
discussion intercommunale (d«lib«ration) afin de permettre ¢ chaque commune dèassurer son 
d«veloppement en fonction de ses besoins et projets. Cette discussion intercommunale et les choix qui 
en d«coulent entrent dans le champ de la compatibilit« avec le SCoT de Gascogne. Cette discussion est 
dèautant plus n«cessaire que le seuil th«orique maximum de production de logements si tout se r«alise 
(346) d«passe largement lèobjectif de la commune au regard de ce qui est inscrit dans SCoT (282). Il 
manquerait ¢ minima une explication de ces fourchettes et du d«calage ¢ la hausse par rapport ¢ 
lèobjectif d«fini dans le SCoT. 
=> Par ailleurs, le pas de temps du SCoT de Gascogne, pour la production de logements est cal« entre 
2017 et 2040. Comment est-il pris en compte dans la projection pour ne pas d«passer lèobjectif du 
SCoT ?  
 
> ConcernanW la GLPHQVLRQ TXaOLWaWLYH, le projeW Yise ¢ diYersifier lèoffre dèhabiWaW en YXe de 
renforcer la mi[iW« sociale (WrajecWoires r«sidenWielles, mi[iW« sociale, sWaWXW dèhabiWer). Les OAP 
des secWeXrs dèXrbanisaWion fXWXre ne se saisissenW pas de la dimension qXaliWaWiYe de la 
prodXcWion de logemenWs. PoXr sorWir de la Yacance, la commXne Yise la mise en ÎXYre dèXn 
disposiWif Wa[anW les logemenWs YacanWs eW Xne poliWiqXe pXbliqXe de r«noYaWion. 
=> Comment le projet compte r«pondre aux enjeux de diversification de la typologie de logements tant 
du point de vue de leur taille, de leur forme de leur statut, que de leur nature pour satisfaire les besoins 
des habitants actuels et ¢ venir, notamment les P 3.1-4 et P 3.1-9 du SCoT de Gascogne ? 
 
> ConcernanW le G«YHORSSHPHQW «FRQRPLTXH, le SCoT Yise ¢ G«YHORSSHU OèHPSORL HQ 
aUWLFXOaWLRQ aYHF OèaFFXHLO GèKabLWaQWV. AXWremenW diW, il \ a corr«laWion enWre la cr«aWion 
dèemplois eW les habiWanWs accXeillis dans les commXnes. � lèhori]on 2040, il esW pr«YX 10 000 
emplois sXppl«menWaires.  
PoXr la CommXnaXW« de CommXnes dX Bas Armagnac, lèobjecWif esW de 440 emplois cr««s ¢ 
lèhori]on 2040 (DOO SCoT de Gascogne : P2.2-1) donW 237 poXr la commXne P¶le sWrXcWXranW 
de bassin de Yie qXèesW Nogaro. 
> Le projet pr«voit la cr«ation de 237 emplois suppl«mentaires ¢ lèhorizon 2040. Cet objectif correspond 
exactement ¢ lèapplication de 54 % de lèobjectif emploi intercommunal indiqu« par lèintercommunalit« 
dans le SCoT de Gascogne et fl«ch« sur le p¶le structurant de bassin de vie que constitue Nogaro.  
Le projet vise ¢ permettre « lèextension de M«cap¶le dans sa partie Nord ou Ponsan Sud ¢ lèOuest } (cf 
PADD). Il inscrit lèextension sur Ponsan Sud ¢ lèOuest  dans le rªglement graphique et lui appose une 
OAP. Cette zone Aux est motiv«e par la volont« de p«renniser  les activit«s «conomiques et anticiper la 
possible extension de ces espaces. 
=> La traduction graphique dèune disposition impr«cise tant dans la localisation que lèabsence de 
description de projet, interroge sur la r«alit« du besoin, notamment au regard de lè«tude de densification 
qui r«vªle un potentiel de 1,36 ha (P 162 du rapport de pr«sentation) 
 

> ConcernanW la GLPHQVLRQ IRQFLªUH, le SCoT de Gascogne Yise ¢ «FRQRPLVHU HW RSWLPLVHU OH 
IRQFLHU. Il sèagiW de mobiliser eW opWimiser lèe[isWanW en priorisanW le d«YeloppemenW dans le WissX 
d«j¢ Xrbanis«. Les mXWaWions dX WissX Xrbain e[isWanW sonW priYil«gi«es par rapporW aX[ 
e[Wensions. PoXr ce faire le projeW commXnal idenWifie les poWenWiels de renoXYellemenW Xrbain 
(DOO SCoT de Gascogne : P 1.3-1) eW de reconqX¬We de friches (DOO SCoT de Gascogne : P 1.3-
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2). Il sèagiW «galemenW de Yiser Xne r«dXcWion de 60% ¢ lèhori]on 2040 des pr«lªYemenWs par 
rapporW ¢ la d«cennie anW«rieXre (2010-2020) sXr les espaces naWXrels, agricoles eW foresWiers, 
correspondanW ¢ Xne consommaWion ma[imale dèespace de 104 ha par an en mo\enne, WoXWes 
YocaWions confondXes soiW 2073 ha ¢ lèhori]on 2040, r«parWis enWre les 13 inWercommXnaliW«s aX 
regard de leXrs sp«cificiW«s. 

A ce m¬me hori]on, poXr la CommXnaXW« de commXnes dX Bas Armagnac, lèenYeloppe fonciªre 
ma[imale esW de 100 ha. PoXr Nogaro lèenYeloppe ¢ ne pas d«passer esW de 24 ha. (DOO SCoT de 
Gascogne : P 1.3-3). 

Le SCoT Yise ¢ ma°Wriser le d«YeloppemenW en conWenanW la dispersion eW lè«parpillemenW de 
lèXrbanisaWion. Il sèagiW de prioriser le d«YeloppemenW de lèXrbanisaWion aX sein des boXrgs. En 
lèabsence de poWenWiels de fonciers mobilisables dans les espaces d«j¢ arWificialis«s des boXrgs il 
poXrra ¬Wre enYisag« aX sein des hameaX[ sWrXcWXranWs (DOO SCoT de Gascogne : P1.3-5).  

> En maWiªre de foncier poXr lèXrbanisaWion, le besoin ma[imXm esW esWim« 24 hecWares. Il esW 
reparWi poXr 5,6 ha en poWenWiels de densificaWion YisanW ¢ accXeillir noWammenW enWre 100 ¢ 133 
logemenWs eW 14,59 ha en e[Wension YisanW ¢ accXeillir 160 ¢ 213 logemenWs dèXne parW (13,02 ha) 
eW de lèacWiYiW« «conomiqXe dèaXWre parW (1,57 ha) (Cf parWie sXr lè«conomie eW le poWenWiel de 
densificaWion idenWifi«). CeWWe e[Wension se localise poXr 2,24 ha dans des hameaX[. Le projeW 
pr«senWe Xne OAP m densiW« } qXi Yise ¢ : priYil«gier lèXrbanisaWion fXWXre de la commXne aX sein 
des enYeloppes Xrbaines, opWimiser lèXsage dX foncier (objecWif Z«ro ArWificialisaWion NeWWe å 
ZAN, promoXYoir Xne densiW« adapW«e aX[ diff«renWs WissXs Xrbains (cenWre-boXrg, p«riph«rie eW 
hameaX[) prendre en compWe les serYiWXdes, les enjeX[ enYironnemenWaX[, agricoles, 
paWrimoniaX[, pa\sagers, eW inW«grer des criWªres qXaliWaWifs poXr garanWir le cadre de Yie 
(espaces YerWs, formes Xrbaines, eWc). 
Dans lèopWiqXe de r«dXire la consommaWion dèespace, la commXne Yise ¢ mobiliser les logemenWs 
YacanWs,  la mise en ÎXYre dèXn disposiWif Wa[anW les logemenWs YacanWs (139 en 2021) eW Xne 
poliWiqXe pXbliqXe de r«noYaWion.  
= > Quèest-ce qui justifie le recours prioritaire ¢ lèextension mise ¢ part la dimension «quipements 
r«seaux qui nèest pas entiªrement pr«sente dans toutes les zones AU, notamment dans les 3 hameaux 
(Pouy de Bouit, Rimaillo, Ponsan) dont lèidentification en tant que hameau structurant n«cessite une 
argumentation ? 
= > Comment la politique de r«duction de la vacance est-elle prise en compte dans lèestimation du besoin 
foncier ? 
 
Le SCoT de Gascogne Yise ¢ pr«serYer OHV Sa\VaJHs sXpporWs de lèidenWiW« rXrale dX WerriWoire. Il 
sèagiW de meWWre en ÎXYre la s«qXence �YiWer R«dXire Compenser (ERC) lors de la d«finiWion des 
projeWs, plans oX programmes, conform«menW aX cadre rªglemenWaire en YigXeXr (P1.1-1 dX 
DOO dX SCoT de Gascogne). Il esW «galemenW qXesWion dèidenWifier, de proW«ger eW de Yaloriser la 
qXaliW« eW la diYersiW« de pa\sages gersois (DOO SCoT de Gascogne : P1.1-2, P 1.1-3), le 
paWrimoine hisWoriqXe embl«maWiqXe (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-4, P 1.1-5), le peWiW 
paWrimoine eW des pa\sages ordinaires (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-6) eW la qXaliW« pa\sagªre 
eW archiWecWXrale des am«nagemenWs (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-7, P 1.1-8, P 1.1-9). 
> Si le projeW «YiWe les grands enjeX[ pa\sagers  li«s aX foncWionnemenW «cologiqXe,  la s«qXence 
ERC esW laiss«e aX porWeXr de projeW qXand elle doiW sèappliqXer ¢ lè«chelle dX projeW (Cf ]ones 
hXmides dans  OAP). 
=> O» se trouve, dans le projet lèidentification des points de vue et des perspectives visuelles les plus 
remarquables et leurs mesures de protection d«di«es ? 
= > Si les OAP «voquent la v«g«talisation du pourtour des zones dèurbanisation future ou des tampons 
paysagers ¢ cr«er, sèagit-il de frange urbaine ?  Le cas «ch«ant, comment ces «l«ments  traduisent les 
attentes en la matiªre ? 
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Le SCoT Yalorise OèaJULFXOWXUH pr«senWe sXr le WerriWoire dans la diYersiW« des prodXcWions eW des 
modes de prodXcWion. Il sèagiW ¢ WraYers les docXmenWs dçXrbanisme dèidenWifier aX sein des ]ones 
agricoles, des secWeXrs agricoles ¢ enjeX[ sXr leXr WerriWoire, en concerWaWion aYec les acWeXrs 
concern«s (DOO SCoT de Gascogne : P 1.2-1), de Wenir compWe des besoins WechniqXes agricoles 
poXr limiWer les confliWs dèXsage (secWeXrs dèam«nagemenW en conWinXiW« aYec lèe[isWanW sans 
enWraYer lèaccessibiliW« aX[ e[ploiWanWs, disWances r«glemenWaires -DOO SCoT de Gascogne : P 
1.2-2, 1.2.3) eW dèenra\er la r«gression de lè«leYage eW de le faYoriser (DOO SCoT de Gascogne : 
P 1.2-4). 
> Dans le projeW, la d«finiWion de ]onages adapW«s aX[ conWrainWes r«glemenWaires («leYage, 
Yigneð), aX[ prodXcWions soXs conWraW oX labellis«es esW fl«ch«e comme enjeX aX regard de 
lèagricXlWXre. Le rapporW de pr«senWaWion pr«senWe P 37 RP la carWe de lèoccXpaWion dX sol agricole, 
P 39 RP la carWe de lèirrigaWion eW P 41 RP la lisWe des signes officiels de qXaliW« non carWographi«e.  
La ]one A correspond aX[ secWeXrs «qXip«s oX non qXi sonW ¢ proW«ger en raison dX poWenWiel 
agronomiqXe, biologiqXe oX «conomiqXe des Werres agricoles. Ce ]onage permeW les «YolXWions 
sWrXcWXrelles des e[ploiWaWions eW les possibiliW«s de cr«aWions, e[Wensions de b¤WimenWs agricoles 
\ compris dèhabiWaW soiW dans le cadre de la d«cohabiWaWion oX dX changemenW de desWinaWion de 
b¤WimenWs agricoles.  
= > Si le projet considªre que lèensemble des terres agricoles constitue des secteurs ¢ enjeux agricoles, 
comment le rªglement en matiªre de possibilit« de construction en garantit-il la p«rennit« ? 
La cartographie des signes de qualit« aurait pu permettre dèaffiner en plus des cartes lèoccupation du sol 
agricole et de lèirrigation, la d«finition de secteurs ¢ enjeux agricoles fl«ch«s dans le SCoT pour pr«server 
la diversit« agricole en y autorisant les constructions et installations sous certaines conditions, et en 
continuit« des siªge d'exploitation ou des CUMA, ou dans la continuit« des b¤timents agricoles 
d'exploitation ou d'habitation existants (cf DOO du SCoT de Gascogne P1.2-1). 
 
Le SCoT V«FXULVH, SU«VHUYH, «FRQRPLVH HW RSWLPLVH Oa UHVVRXUFH HQ HaX, ce qXi doiW se WradXire 
concrªWemenW, par lèam«lioraWion de la qXaliW« de lèeaX Yis-¢-Yis des pollXWions, noWammenW li«es 
aX[ rejeWs dèassainissemenW (DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-2, P 1.4-3) eW de rXissellemenW 
(DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-4). Cela se WradXiW «galemenW en assXranW lèalimenWaWion en eaX 
poWable de la popXlaWion acWXelle eW ¢ Yenir par le condiWionnemenW dX d«YeloppemenW 
d«mographiqXe eW «conomiqXe ¢ l'e[isWence de capaciW«s sXffisanWes (DOO SCoT de Gascogne : 
P 1.4-6). 

> Le projeW pr«YoiW lèXrbanisaWion 4 secWeXrs qXi ne sonW pas coXYerWs par le r«seaX 
dèassainissemenW collecWif. Les ]ones Xrbaines eW les ]ones dèXrbanisaWion fXWXre disposenW de 
r«seaX[ dèeaX poWable sXffisanWs. Dans les OAP, Xne aWWenWion parWicXliªre ¢ la gesWion des eaX[ 
plXYiales a «W« noW«e aYec la recommandaWion de lèinfilWraWion ¢ la parcelle. Un capWage dèeaX 
poWable esW  concern« par Xn p«rimªWre de proWecWion imm«diaW. 
=> O» se trouvent les «l«ments concernant le sch«ma directeur dèassainissement collectif des eaux 
us«es et les zonages correspondants ? Quels sont les «l«ments qui justifient le recours ¢ lèassainissement 
non collectif et quelles mesures concrªtes sont apport«es pour d«montrer la capacit« des milieux 
r«cepteurs ¢ recevoir ces rejets ?  
= > Si  lèinfiltration ¢ la parcelle fait partie des techniques alternatives ¢ la gestion des eaux pluviales, en 
quoi la  recommandation constitue-t-elle une garantie de sa mise en place ? 
= > O» sont les «l«ments qui, au-del¢ de la pr«sence des r«seaux dèeau potable, justifient de  la capacit« 
dèapprovisionnement dans un contexte de changement climatique  li« ¢ lèurbanisation future ?  

Le SCoT de Gascogne Yise ¢ SU«VHUYHU HW YaORULVHU Oa WUaPH YHUWH HW bOHXH GX WHUULWRLUH qXi doiW 
concrªWemenW se WradXire dans les diff«renWes piªces des docXmenWs dèXrbanisme dans le 
diagnosWic par lèidenWificaWion des espaces naWXrels remarqXables e[isWanWs sXr le WerriWoire 
(DOO SCoT de Gascogne : P1.5-1), des «l«menWs consWiWXWifs de la Wrame YerWe eW bleXe dX 
WerriWoire ¢ son «chelle eW en compaWibiliW« aYec la Wrame YerWe eW bleXe «Wablie dans le SCoT eW 
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dans les docXmenWs d'Xrbanisme des WerriWoires Yoisins lorsqX'ils e[isWenW (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.5-2), de la Wrame YerWe eW bleXe ¢ Xne «chelle parcellaire, poXr chaqXe secWeXr 
oXYerW ¢ l'XrbanisaWion (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-3, des espaces allXYiaX[ des coXrs d'eaX 
(prairies hXmides, ]ones hXmides riYXlaires, boisemenWs allXYiaX[, ripis\lYesð) (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.5-6), des for¬Ws pr«senWes sXr le WerriWoire (composanWe pa\sagªre eW 
enYironnemenWale, pXiWs de carbone, YaleXr paWrimoniale eW de biodiYersiW«, prodXcWion de bois 
d'ÎXYre eW de bois «nergie, mainWien des sols, Xsages r«cr«aWifs...) (DOO SCoT de Gascogne : 
P1.5-7), la r«alisaWion dèXn inYenWaire habiWaW/faXne/flore aX droiW des ]ones ¢ Xrbaniser dX 
WerriWoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-4) HW la r«alisaWion dèXn inYenWaire des ]ones hXmides 
aX sein de l'ensemble des secWeXrs ¢ Xrbaniser dX WerriWoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-5). 

> Le projeW pr«senWe la carWe de la TVB r«alis«e sXr la base dX SRADDET eW dX SCoT de Gascogne 
¢ lè«chelle de la commXne. Il classe en ]one naWXrelle (N) les masses bois«es les plXs imporWanWes 
poXr les pr«serYer (milieX[ naWXrels, biodiYersiW«, foncWionnaliW« «cologiqXeð) aXWorisanW les 
consWrXcWions/insWallaWions n«cessaires aX[ serYices d'inW«r¬W collecWif eW en ]one naWXrelle 
proW«g«e (Np) correspondanW aX[ espaces dèinW«r¬W naWXrel oX pa\sager qXi m«riWenW dè¬Wre 
pr«serY«s en raison de la YocaWion naWXrelle eW pa\sagªre des lieX[ ainsi qXe des poinWs de YXe. 
Le projeW pr«senWe aXssi Xne OAP biodiYersiW« sXr la base de la TVB eW pr«cise dans ses 
orienWaWions la n«cessiW« de :  

x Veiller ¢ la pr«serYaWion des r«serYoirs de biodiYersiW«́ eW des corridors «cologiqXes ; 
x Veiller ¢ la pr«serYaWion des conWinXiW«s «cologiqXes, Yoire ¢ leXr renforcemenW, ¢ 

WraYers noWammenW le r«seaX de haies ; 
x Renforcer eW am«liorer le r«seaX de haies ; 
x Prendre compWe la gesWion des eaX[ plXYiales dans les diff«renWs am«nagemenWs, en 

priYil«gianW Xne gesWion naWXrelle. 

A noWer, Xn WraYail sXr le WUaPH QRLUH  qXi permeW de meWWre en ÎXYre Rp1.5-2 dX DOO dX SCoT 
de Gascogne, qXi flªche la possibiliW« poXr les collecWiYiW«s locales dè inW«grer, dans le cadre des 
WraYaX[ sXr la TVB, les noWions conne[es de Wrame a«rienne relaWiYe aX[ d«placemenWs des 
espªces YolanWes, de Wrame brXne relaWiYe ¢ la biodiYersiW« dX sol, de Wrame noire relaWiYe aX[ 
conWinXiW«s «cologiqXes nocWXrnes eW de Wrame blanche inW«granW les pollXWions sonores. Ce 
WraYail se concr«Wise par Xne mod«lisaWion de la pollXWion lXmineXse qXi permeWWra de sensibiliser 
des am«nageXrs poXr limiWer les incidences des fXWXrs am«nagemenWs, noWammenW ¢ pro[imiW« 
des espaces aXjoXrdèhXi consWiWXWifs des espaces naWXrels. 
Les OAP flªchenW les enjeX[ li«s aX foncWionnemenW «cologiqXe eW \ apporWenW de r«ponses 
rªglemenWaires aYec des niYeaX[ dèe[igence.  

= > Si le projet localise les «l«ments qui participent au fonctionnement, o» sont les «l«ments qui les 
caract«risent et qui permettront la mise en Îuvre de lèOAP biodiversit« fl«chant le renforcement et 
lèam«lioration du r«seau de haies ? 
= > Comment les termes choisis dans certaines OAP å Pr«server au maximum,  conserver au 
maximum, autant que possible  appliqu«s ¢ des zones humides, des haies, des boisements- permettent 
åils de garantir de r«pondre aux enjeux ? 
=> Les rªglements graphique et «crit distinguent deux zonages naturels N et Np mais il ne semble pas y 
avoir de dispositions rªglementaires sp«cifiques ou diff«rentes associ«es ¢ ces zonages, notamment 
pour le zonage Np. 

Le SCoT flªche le d«YeloppemenW des SURGXLWV WRXULVWLTXHV diYersifi«s eW compl«menWaires en 
conforWanW les aWoXWs WoXrisWiqXes dX WerriWoire. AXssi, il esW qXesWion dèidenWifier, de meWWre en 
YaleXr les aWoXWs WoXrisWiqXes dX WerriWoire eW dèen am«liorer la promoWion ¢ WraYers Xne anal\se 
dX besoin en «qXipemenWs eW am«nagemenWs sp«cifiqXes eW Xn rªglemenW en cons«qXence, dans 
le respecW des pa\sages eW des milieX[ naWXrels eW en coh«rence aYec lèarmaWXre WerriWoriale (P 
2.2-8 DOO SCoT de Gascogne). De plXs, il sèagiW accompagner le d«YeloppemenW dX WoXrisme 
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YerW eW paWrimonial, dans le cadre d'Xne sWraW«gie globale de d«YeloppemenW. � ce WiWre, les 
docXmenWs d'Xrbanisme aXWorisenW la consWrXcWion eW l'am«nagemenW d'«qXipemenWs eW de 
serYices d«di«s (signal«WiqXe, jalonnemenW...), dans le respecW WoXWefois des pa\sages eW des 
milieX[ naWXrels (P 2.2-9 DOO SCoT de Gascogne). Enfin, il sèagiW dèanal\ser le besoin en 
«qXipemenWs d'accXeil WoXrisWiqXe (h«bergemenW eW resWaXraWion) aX regard dX poWenWiel 
WoXrisWiqXe WerriWorial eW de rªglemenWer poXr d«Yelopper Xne offre sWrXcWXr«e eW diYersifi«e, 
poXr r«pondre aX[ besoins des WoXrisWes eW poXr mailler l'ensemble dX WerriWoire dX SCoT de 
Gascogne. Elles WiennenW compWe de l'offre e[isWanWe aYanW WoXWe noXYelle cr«aWion eW YeillenW ¢ 
la r«noYer poXr permeWWre son ad«qXaWion aX[ besoins des WoXrisWes (P 2.2-11 DOO SCoT de 
Gascogne). 
= > La dimension touristique nèapparait pas clairement trait«e au regard des enjeux de ce territoires 
riches en atouts.  
 
Le SCoT de Gascogne Yise ¢ d«Yelopper eW am«liorer les PRbLOLW«V inWernes aX WerriWoire. 
ConcrªWemenW le projeW commXnal doiW inW«grer, des mesXres adapW«es poXr permeWWre les 
am«nagemenWs sXr le r«seaX roXWier afin dèam«liorer lèaccessibiliW« de son WerriWoire eW s«cXriser 
les d«placemenWs WoXs modes (P 3.3-1) ainsi qXe permeWWre les am«nagemenWs poXr d«Yelopper 
les iWin«raires c\clables eW les cheminemenWs doX[ (DOO SCoT de Gascogne : P3.3-6). 
> AX-del¢ dèarWicXler lèXrbanisaWion eW le d«YeloppemenW dX WransporW collecWif, le projeW Yise ¢ 
am«liorer les d«placemenWs eW ¢ pr«Yoir Xne offre adapW«e de sWaWionnemenW eW anne[e Xne OAP 
Wh«maWiqXe mobiliW«. 
=> Quels sont les leviers op«rationnels et orientations dèam«nagement qui pourront ¬tre mobilis«s dans 
le projet pour r«pondre aux enjeux identifi«s ? 

 

RemarqXes 
Le SCoT nèindiqXe pas dèobjecWif de densiW« (P7 eW 18 dX PADD). 
QXelle prise en compWe dX SCoT dans le diagnosWic  P 10 PADD il nèesW pas «YoqX« dans le consWaW 
de lèa[e 1 
Le YocabXlaire m«riWeraiW dè¬Wre plXs pr«cis. Il arriYe qXe lèon parle de consWrXcWion (cf CC) qXand 
il faXdraiW parler de logemenW (cf JXsWificaWion des choi[ p 169). La consWrXcWion a Xne accepWion 
beaXcoXp plXs large qXe celle dX logemenW. DèXn poinW de YXe de la planificaWion cela nèa pas le 
m¬me sens. 
Les repr«senWaWions carWographiqXes noWammenW de lèOAP DensiW« manqXenW singXliªremenW de 
repªres g«ographiqXes poXr poXrYoir les localiser. Les noms sonW diff«renWs en foncWion de 
piªces dX dossier eW parfois dans les m¬mes piªces. 
Dans son anal\se de la compaWibiliW« de son projeW dè«laboraWion dX PLU aYec le SCoT, il esW 
indiqX« dans le dossier qXe m la compaWibiliW« esW appr«ci«e en disWingXanW les grands 
Wh«maWiqXes sXiYanWes å l'incompaWibiliW«́ aYec Xne Wh«maWiqXe YaXW incompaWibiliW« g«n«rale. 
CeWWe anal\se de la compaWibiliW« g«n«rale dX projeW de PLU aYec le SCoT, pr«senW«e soXs forme 
de WableaX, pose qXesWion sXr lèappr«hension dX SCoT de Gascogne dans la r«fle[ion. La 
s\nWh«WisaWion des prescripWions esW Welle qXèelle engendre des simplificaWions inopporWXnes dans 
la fa©on de les appr«hender. 
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ConclXsion 
A WraYers son projeW de r«Yision de son PLU, la commXne de Nogaro Yise ¢ prendre en compWe de 
noXYelles disposiWions rªglemenWaires eW la compWabiliW« aYec le SCoT de Gascogne. Il enWend 
sWrXcWXrer lèXrbanisaWion, d\namiser lè«conomiqXe locale eW pr«serYer le cadre de Yie. 

Lèanal\se dX dossier r«Yªle qXe la commXne a pris mesXre de son r¶le dans lèinWercommXnaliW« 
dans la mise en ÎXYre dX SCoT, noWammenW aX regard de son niYeaX dans lèarmaWXre Xrbaine eW 
des objecWifs d«mographiqXe, foncier, «conomiqXe. PoXr aXWanW, alors qXe lèanal\se r«Yªle aXssi 
Xne cerWaine capaciW« de finesse (cf Trame noire), le projeW peine ¢ lèinscrire dans le changemenW 
de modªle dèam«nagemenW porW« par les «lXs dX SCoT de Gascogne eW pr«senWe des difficXlW«s aX 
regard de la compaWibiliW« aYec les SCoT, en maWiªre de prodXcWion de logemenWs eW 
diYersificaWion de lèhabiWaW, de gesWion «conome dX foncier, de pr«serYaWion des pa\sages, de 
gesWion de lèeaX eW de foncWionnemenW «cologiqXe. Lèabsence de compaWibiliW« sXr ces sXjeWs 
relªYe des risqXes jXridiqXes qXi poXrraienW engager la responsabiliW« de la commXne. 

Il recommande ¢ la commXne de reWraYailler son projeW plXs en profondeXr afin de lXi permeWWre 
de r«pondre aX[ ambiWions commXnales (cf. r¶le dans lèinWercommXnaliW« aX regard dX SCoT) en 
sèinscriYanW dans le changemenW de modªle, de renforcer lèappr«hension dX dossier eW sa sWabiliW« 
jXridiqXe. En ce sens, le S\ndicaW mi[We se WienW ¢ la disposiWion de la commXne eW de son bXreaX 
dè«WXdes. 
 

 

 

 

LH PU«VLGHQW,  

 

HHUY« LEFEBVRE 
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DLUecWLRQ OSpUaWLRQV EWXdeV eW PURMeWV
DOEP/ETR/PMATT
7 UXH GH Oa LLQLqUH
64140 BILLERE
05 57 26 54 00
WUaYaX[-WLHUV.bLOOHUH@WHUHJa.IU

MaiUie de NRgaUR

A O¶aWWeQWLRQ de RpPL TILLE

 

AIIaLUH VXLYLH SaU : PLHUUH LAFON

 

BLOOqUH, OH 22/08/2025.

 

ObMHW -       PLU AUUpWp GH Oa FRPPXQH GH NRJaUR.

 

Monsieur,

Nous avons bien reou votre demande concernant  le Plan Local d¶Urbanisme arrrtp de la commune citpe ci-
dessus.

En rpponse, nous vous informons que nous n'avons pas d'observation particuliqre j formuler sur les documents
6.7 "LLVWHV GHV VHUYLWXGHV", ni sur le report 6.1 GX WUaFp GH QRWUH UpVHaX GH FaQaOLVaWLRQV VXU OH SOaQ GHV
VHUYLWXGHV.

Nous vous rappelons pgalement que nous souhaitons uniquement rtre associps au © porter j connaissance ª,
avec consultation j terme de notre service, nous n¶assisterons donc pas aux commissions de travail du PLU.

Nous vous prions d'agrper, Monsieur, l¶assurance de nos salutations distingupes.

                                                                                                                                                     

LH RHVSRQVabOH PMATT
                                                                                             JHaQ-AOaLQ MOREAU

                                                                                                            P/O PLHUUH LAFON

 

TEReGA S.A. 
SLqge VRcLaO : 40, aYeQXe de O¶EXURSe � CS 205 22 � 64010 PaX Cede[ 

TpO. +33 (0)5 59 13 34 00 � Fa[ +33 (0)5 59 13 35 60 � ZZZ.WeUega.fU 
CaSLWaO de 17 579 086 eXURV � RCS PaX 095 580 841
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PRESCRIPTIONS
concernant les travaux à proximité des canalisaƟons

de transport de gaǌ naturel à haute pression

DOP TIERS NΣϳ ͻ RÉVISION JANVIER ϮϬϭϵ
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DISPOSITIONS À RESPECTER
AU COURS DE L͛ ÉTUDE

RÈGLES GÉNÉRALES

Les responsables de projet ;architectes͕ promoteurs͕ parƟculiers͘͘͘Ϳ qui envisagent la réalisaƟon de travaux͕ qu͛ils
soient situés sur un terrain public ou privé͕ doivent préalablement consulter le téléservice www͘reseauxͲetͲ
canalisaƟons͘gouv͘ fr afin d͛idenƟfier la présence de réseaux aériens͕ souterrains et subaquaƟques sur la ǌone des
travaux prévus͘

Le projet doit respecter toutes les prescripƟons techniques et règles administraƟves décrites ciͲaprès͘ S͛il se
révèle incompaƟble avec la présence de notre réseau͕ un aménagement soit du projet͕ soit des ouvrages Teréga
devra être envisagé͘

Dans l é͛ventualité d͛un aménagement des ouvrages Teréga͕ nous vous précisons que ͗

Les frais engagés sont à la charge du demandeur et devront faire l͛objet d͛une convenƟon͘
Dans le cas où une déviaƟon de canalisaƟon serait envisagée et compte tenu des contraintes
administraƟves nécessaires à l͛instrucƟon des dossiers͕ nos délais d e͛xécuƟon sont d e͛nviron ϭϴ mois au
moins͘
Nos contraintes d e͛xploitaƟon permeƩent difficilement tous travaux ayant une influence sur le transit de
gaǌ pendant la période hivernale͘

CONTRAINTES LIÉES À LA SERVITUDE

En vertu de la convenƟon contractée avec le propriétaire du sol͕ au moment de la construcƟon de la conduite͕
Teréga dispose en domaine privé͕ d͛une bande de servitude axée sur la canalisaƟon͘ Le propriétaire et toutes les
entreprises intervenant dans ceƩe ǌone sont tenus de respecter les obligaƟons résultant de la convenƟon de
servitude͕ à savoir entre autres ͗

ne procéder à aucune construcƟon͕ y compris fondaƟons et surplombs ;avantͲtoit͕ auvent͕ etc͘Ϳ dans la
bande de servitude ͞non ædificandi͟ de ϰ à ϭϬ mètres͕
ne procéder à aucune plantaƟon d a͛rbres dans la bande de servitude ͞non plantandi͟ de ϲ à ϭϬ mètres͕
ne procéder à aucune implantaƟon de conduites͕ câbles͕ réseaux divers dans les limites de la servitude͕
sauf croisement et suivant projet à soumeƩre à Teréga͕
ne procéder à aucune implantaƟon d͛ouvrages fixes ;chambres͕ compteurs͕ bornes͕ candélabres͕ supports
divers͘͘͘Ϳ͕
ne procéder à aucune implantaƟon de clôture dans la bande de servitude͕ sauf croisement et suivant
projet à soumeƩre à Teréga͕
ne jamais nuire à l͛intégrité de la canalisaƟon Teréga͕
maintenir pour les agents Teréga͕ le libre accès le long de la conduite͕ afin d a͛ssurer les opéraƟons de
surveillance͕ entreƟen͕ mise en place de disposiƟfs de repérage et toutes opéraƟons courantes
d e͛xploitaƟon͘

En cas d͛incorporaƟon au domaine public d͛un terrain où sont implantés un ou plusieurs ouvrages Teréga͕ si les
travaux impliquent des frais de déviaƟon ou de protecƟon des ouvrages Teréga͕ les coûts générés seront pris en
charge par le maître d͛ouvrage du projetͬ gesƟonnaire du domaine public via l é͛tablissement d͛une convenƟon͘
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DISPOSITIONS SÉCURITAIRES ET ENVIRONNEMENTALES

En vertu de la réglementaƟon applicable͕ Teréga fait
établir͕  pour chacun des ouvrages de transport de gaǌ
naturel qu e͛lle construit͕ des études de danger qui
analysent et exposent les risques que peuvent présenter
lesdits ouvrages et ceux qu͛ils encourent du fait de leur
environnement͘

Ces études de danger définissent͕ en foncƟon du diamètre et de la pression maximale de la canalisaƟon
concernée͕ différentes ǌones de dangers͘

Les documents d͛urbanisme ;PLU͕ SCOT͘ ͘͘Ϳ et les autorisaƟons relaƟves à l͛occupaƟon des sols ;C͘U͕͘ autorisaƟon
de loƟr͕  permis de construire͘͘͘Ϳ délivrées par les services compétents de l͛État ou des collecƟvités territoriales
locales Ɵennent compte de la présence du réseau de canalisaƟon de Teréga et peuvent͕ le cas échéant͕ comporter
des restricƟons en maƟère de construcƟon ou d a͛ménagement du territoire͘

 

DISPOSITIONS À RESPECTER AVANT
TRAVAUX

RÈGLES GÉNÉRALES

Les repères du réseau Teréga type bornes͕ balises ou plaques sont implantés à Ɵtre indicaƟf à proximité des
canalisaƟons ͖ ils ne dispensent pas de l͛informaƟon préalable obligatoire et de la présence même des agents
Teréga en cas de travaux alentour͘

RÈGLES ADMINISTRATIVES

Conformément à la législaƟon en vigueur͕  après consultaƟon obligatoire du téléservice www͘reseauxͲetͲ
canalisaƟons͘gouv͘ fr͕  toute personne ;parƟculier͕  entreprise͕ entreprise sousͲtraitante͕ etc͘Ϳ qui envisage
d e͛ffectuer des travaux à proximité des canalisaƟons de transport de gaǌ est tenue d a͛dresser au Territoire Teréga͕
lors de l é͛tude une ͞DéclaraƟon de projet de Travaux ;DTͿ͕͟  avant d e͛ntreprendre les travaux et une ͞DéclaraƟon
d͛IntenƟon de Commencement de Travaux ;DICTͿ͟ ϳ jours au moins͕ jours fériés non compris͕ avant la date de
début des travaux͘ Les travaux ne pourront commencer avant la réponse et le déplacement sur site d͛un agent
Teréga͘

MARQUAGEͲPIQUETAGE DES OUVRAGES TERÉGA

Conformément à l A͛rƟcle RϱϱϰͲϮϲ du Code de l e͛nvironnement et au Guide technique des travaux ;fiche nΣRXͲ
TMDͿ͕ le marquageͲpiquetage sur le chanƟer des ouvrages Teréga est obligatoirement effectué par un
représentant de l e͛xploitant Teréga͘ Ce marquageͲpiquetage doit avoir lieu au cours d͛une réunion sur site
préalablement aux travaux͘
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DISPOSITIONS À RESPECTER AU COURS DES
TRAVAUX

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Toutes les précauƟons d͛usage devront être prises͕ en accord avec les direcƟves de nos agents͕ concernant les
travaux suscepƟbles d a͛ffecter nos canalisaƟons et leurs installaƟons annexes͘

Selon la nature des travaux et les techniques uƟlisées͕ l e͛xécutant devra également suivre les précauƟons
spécifiques décrites dans le Guide technique des travaux ;en parƟculier le Αϯ͘ϯ Ouvrages de transport de gaǌ et la
fiche technique nΣRXͲTMDͿ͘

Pendant toute la durée des travaux͕ l a͛ccès à nos conduites et aux installaƟons de surface doit être maintenu libre
de jour comme de nuit͘

Toute opéraƟon de fouilles à proximité immédiate de nos conduites ou de sondages de recherche de profondeur
se fait obligatoirement en présence d͛un agent Teréga͘ Une distance minimale de Ϭ͕ϰϬ mètre devra être exempte
de toute intervenƟon mécanique entre la génératrice du tube et la ǌone terrassée afin qu͛il ne soit aucunement
porté aƩeinte à l͛ouvrage͕ à son revêtement ou à ses accessoires aériens ou enterrés ;borne͕ dalle͕ busage͕ câble
de protecƟon cathodiqueͿ͘

Lors de l e͛xécuƟon de tranchées͕ il y aura lieu si nécessaire͕ d a͛ssurer la stabilité des terrains par des moyens
techniques appropriés ;pose d é͛tançons͕ palplanches͕ etc͘Ϳ͘ L͛entrepreneur sera responsable de la bonne tenue
des terrains au droit de notre conduite͘

Les terrassements et les fondaƟons revêtant un caractère parƟculier ;carrières͕ gravières͕ minage͕ baƩage de
palplanches͕ pieux͕ etc͘Ϳ devront faire l͛objet d͛un dossier détaillé à soumeƩre à Teréga et donneront lieu à des
prescripƟons spécifiques à ces travaux͘

Sur ses ouvrages͕ Teréga n a͛cceptera que des remblais de faible importance͕ de l͛ordre d͛un mètre͘

Dans tous les cas la profondeur d e͛nfouissement de la canalisaƟon ;couvertureͿ devra être maintenue entre la
génératrice supérieure du tube et les points les plus bas du projet fini ;chaussée͕ caniveaux͕ fonds de fossésͿ͘

 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LA POSE ET LA DÉPOSE DE
RÉSEAUX

Aucun ouvrage ;conduite͕ câble͕ poteau͕ pylône y compris leurs fondaƟons͕ etc͘Ϳ ne devra se situer dans notre
bande de servitude͘

Toutefois͕ dans le domaine public͕ étant donné les contraintes spécifiques liées à son occupaƟon͕ nous tolérons
que la distance minimale soit ramenée à ϭ mètre entre les ouvrages à poser et notre conduite͘

Les croisements des réseaux avec nos canalisaƟons ou leurs protecƟons devront se faire sous un angle supérieur à
ϰϱΣ et à une distance ne devant jamais être inférieure à Ϭ͕ϰϬ mètre ;génératrice à génératriceͿ͘ La mise en place
d͛un grillage averƟsseur jaune pour signaler la présence de la canalisaƟon Teréga est obligatoire au niveau du
croisement͘

Tous les réseaux suscepƟbles d a͛ffecter la protecƟon cathodique de nos ouvrages devront faire l͛objet d͛une
analyse spécifique avec nos services pour définir les modalités de croisement et d͛influence mutuelle ;gaine
plasƟque de longueur ϰ mètres pour câble électrique ou communicaƟon ou prise de terre͕ prises de potenƟel
pour les canalisaƟons en acier͕  etc͘Ϳ͘
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Pour les travaux agricoles͕ pose de drains͕ sousͲsolage͕ créaƟon de fossés͕ une étude parƟculière devra être
menée avec nos services͘

Les fils électriques nus ne devront pas se situer à moins de ϮϬ mètres en distance horiǌontale de nos ouvrages
aériens͘

Travaux de réseaux électriques inférieurs à ϱϬ kV ͗ la distance minimale entre la canalisaƟon Teréga et
l e͛xtrémité la plus proche d͛une prise de terre d͛installaƟon électrique de tension inférieure à ϱϬ kV ou
d͛un paratonnerre est de ϱ mètres͘
Travaux de réseaux électriques supérieurs à ϱϬ kV ͗ ils doivent faire l͛objet d͛une prescripƟon spéciale qui
impose une étude d͛influence des lignes électriques sur les canalisaƟons ;implantaƟon des pylônes͕ des
prises de terre͕ etc͘Ϳ͘

 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX TRAVAUX DE VOIRIE

TƌaǀeƌƐée de ǀŽiƌie

À la traversée de voirie publique ou privée ;créaƟon de route͕ chemin͕ rondͲpoint͕ parking͕ etc͘Ϳ͕ notre
canalisaƟon devra être protégée et signalée par des moyens techniques appropriés ͗

soit par busage complété par la pose d͛un disposiƟf averƟsseur jauneΎ͕
soit par dallage en béton armé ou PEHD à environ ϰϬ cm auͲdessus de la génératrice supérieure de la
canalisaƟon Teréga͕ complété par la pose d͛un disposiƟf averƟsseur jauneΎ͕
soit par tout autre disposiƟf de protecƟon compaƟble avec la durée d e͛xploitaƟon de l͛ouvrage Teréga
proposé par l a͛ménageur et validé par Teréga͘ Ce disposiƟf sera dans tous les cas complété par la pose
d͛un grillage averƟsseur jaune͘

Les canalisaƟons seront protégées sur toute l e͛mprise de la voirie et même un mètre auͲdelà en incluant les
fossés le cas échéant͘

De plus͕ il doit être pris en compte les contraintes des véhicules roulants ͗ il convient de calculer les niveaux de
contrainte induits sur la canalisaƟon͘ Dans certains cas͕ la protecƟon mise en place devra donc également prendre
en compte ces contraintes pour faire office de réparƟƟon des charges͘ Le disposiƟf projeté et les calculs de
contraintes permeƩant de le dimensionner doivent être préalablement soumis à l a͛pprobaƟon de Teréga͘

La mise en place de la protecƟon est à la charge du Ɵers͘

EmƉƌƵnƚ lŽngiƚƵdinal de ǀŽiƌie

À l e͛mprunt longitudinal de voirie publique ou privée ;créaƟon͕ élargissement ou approfondissement de route͕
chemin͕ accès͕ etc͘Ϳ notre canalisaƟon devra être signalée par la pose d͛un grillage averƟsseur jaune à environ ϰϬ
cm auͲdessus de la génératrice supérieure de la canalisaƟon TerégaΎ͘

En cas de circulaƟon d e͛ngins lourds͕ il est nécessaire de calculer le niveau de contrainte induit sur la canalisaƟon
par le roulement ou le staƟonnement des véhicules͘ Les calculs de contraintes permeƩant de déterminer la
nécessité de meƩre en place un éventuel disposiƟf de réparƟƟon des charges et d e͛n définir ses dimensions sont
soumis à l a͛grément de Teréga͘

6/7



 

Ύ Selon disposiƟons du Guide GESIP ϮϬϬϳͬϬϮ ͞CondiƟon de pose du disposiƟf averƟsseur et mesures de
subsƟtuƟon applicables͘͟

TEXTES LÉGAUX ET RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du ϭϱ février ϮϬϭϮ pris en applicaƟon du chapitre IV du Ɵtre V du livre V du code de
l e͛nvironnement relaƟf à l e͛xécuƟon de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains͕ aériens ou
subaquaƟques de transport ou de distribuƟon͘
Code de l e͛nvironnement͕ arƟcles Rϱϱϰ͘ϭ à R͘ϱϱϰ͘ϯϴ͘
Guide d a͛pplicaƟon de la réglementaƟon relaƟve aux travaux à proximité des réseaux͘
Arrêté du ϱ mars ϮϬϭϰ portant règlement de la sécurité des canalisaƟons de transport de gaǌ naturel ou
assimilé͕ d͛hydrocarbures et de produits chimiques͘

ǁǁǁ͘ƚeƌega͘fƌ
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Toulouse, le 10 novembre 2025

Par courrier daté du 06/08/2025 reçu par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission 
régionale d’autorité environnementale (MRAe), le 08 août 2025, la Commune de NOGARO a 
sollicité l’avis de la MRAe sur le projet Révision du PLU à NOGARO (32) au titre des articles 
R 104-21 et suivants du Code d’urbanisme relatifs à la procédure d’évaluation environnementale 
d’un document d’urbanisme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 08 novembre 
2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle 
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-015180

N°MRAe : 2025AO152

Information sur l’absence d’observation dans le délai

sur Révision du PLU à NOGARO (32)
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Les perspectives du projet sont intéressantes. Notamment, le projet est globalement cohérent en
ce qui concerne l’accueil de la population, le nombre de logements créés, la volonté de maîtriser
l’étalement urbain, la densification du tissu urbanisé. Il est intéressant dans sa volonté de protéger
la  biodiversité.  Il  utilise  l’outil  de  l’Orientation  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)
sectorielle de manière appropriée.

Néanmoins, les documents soumis présentent des lacunes de nature à compromettre sa sécurité
juridique :

-  le  rapport  de  présentation,  dans  sa  partie  ! justification  des  choix "  est  faible.  Cette  partie
consiste  à  mettre  en lumière l’articulation  entre  le  projet  politique,  les  éléments de diagnostic
permettant de s’assurer du respect des dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)
de Gascogne et de la loi et leur traduction réglementaire. Cette partie se doit d’être renforcée en
raison des évolutions législatives notamment celles issues de la Loi Climat Résilience (LCR de 2021).
Très succinct, il ne remplit pas suffisamment cette fonction, il  fait peser au lecteur la charge de
croiser lui-même les informations, d’établir des hypothèses et d’en chercher des réponses ou des
éléments  d’analyses  dans  les  différents  documents.  Les  éléments  auraient  dû  s’articuler  à  cet
endroit et mettre en évidence la cohérence entre les choix politiques des élus et leur traduction
réglementaire.
- les documents présentent parfois des incohérences (notamment entre les règlements écrits et
graphiques) en matière de protection de la biodiversité et de trame verte et bleue, alors même que
l’identification des éléments à protéger a été globalement réalisée.
-  les  extensions  de l’urbanisation projetées à  l’écart  du bourg  à  Labardie  et  vers  Villeneuve ne
répondent pas aux critères prévus par le cadre réglementaire et doivent être retirées.
- les OAP devront être complétées d’un échéancier d’ouverture à l’urbanisation.
- le maintien de la zone Aux au lieu-dit ! Ponsan sud " doit être réinterrogé.

A/  Observations  dont  la  prise  en  compte  est
obligatoire pour assurer la légalité du document
Deux types d’observations peuvent être faites : celles relatives au développement urbain et celles
relatives à la biodiversité.

1. Éléments relatifs au développement urbain
La création de logements suscite des questionnements quant à sa diversité, au rythme de création,
à la mobilisation du vacant pour les produire et surtout à la spatialisation des projets.
Des compléments devront être apportés sur ces aspects ainsi que sur l’étude de densification et
son articulation avec la consommation d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF).

1.1. Des précisions à apporter sur les logements à construire :
diversification, gisement mobilisé et échéancier

La diversification des logements
 
L’objectif d’accueil du PLU est de 340 habitants à horizon 2040.  L’accroissement de la population
des 25 dernières années permet de penser que la dynamique projetée va se concrétiser.
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Pour le logement, l’objectif est de construire 282 logements à horizon 2040. Sachant, même si cela
reste à expliquer1,   que sur ces 282 logements une partie ne vise pas seulement à absorber un
accroissement de la population mais également à faire face à la décohabitation.

Au-delà de l’aspect qualitatif, il conviendra aussi de donner des précisions quant aux modalités de
cet accueil.

En effet,  il  ne peut être constitué un document d’urbanisme sans précision de la diversité  des
logements visés, notamment leur typologie.

Or, il ne semble pas qu’une typologie des logements à construire ait été mentionnée.

Plus globalement,  les documents ne sont pas lisibles,  donnant l’impression que rien n’est  prévu
quant à l’enjeu de diversification du parc, objectif énoncé dans l’axe 5 du Projet d’Aménagement et
de Développement Durable (PADD, page 18).

Or, différents éléments ont pu être relevés, bien qu’ils soient disséminés dans le document2  :
- un foyer de jeunes actifs (OAP 1 de Pabieu)
- un foyer d’hébergement (OAP 3) dont il conviendra de préciser le public ciblé
- des logements sociaux (OAP 4) dont il conviendra de préciser si les logements sociaux concernent
les 30 à 40 logements programmés.

A cela, se rajoute qu’en tant que pôle structurant (niveau 2 de l’armature territoriale définie par le
SCOT de Gascogne), la commune semble à ce jour bien jouer son rôle : 40 % des logements sont des
appartements (dont on peut supposer la diversité, voir plus avant) et l’offre de location est forte
(50 %  des  logements  sont  en  locatif).  La  proportion  selon  la  taille  doit  être  indiquée  en  tant
qu’élément de diagnostic pour que le PLU puisse répondre à ces enjeux.

Il  est donc nécessaire,  pour  assurer une compréhension globale de ces enjeux,  de compléter le
rapport  de  présentation  et  de  réaliser  une  synthèse  dans  laquelle  figureront  entre  autres  les
éléments clefs et ceux précités.

Gisement des logements

De  la  même  manière,  il  est  également  nécessaire  de  présenter  et  préciser,  dans  cette  même
synthèse, quels gisements sont mobilisés pour permettre cet accueil : combien de logements3 sont
en densification (en distinguant la mobilisation de friche telle l’OAP 4 des autres densifications),
combien en extension (et la consommation associée), combien en mobilisation du logement vacant,
combien en changement de destination ?
Les éléments relevés sont peu lisibles – ils ne semblent par ailleurs pas actualisés –, même s’il est
mentionné notamment page 199 du Rapport de Présentation (RP) que :
- 160 à 213 logements seront réalisés en extension
- 100 à 133 logements sont prévus en densification4

Echéancier

Enfin, notons qu’un échéancier des zones à urbaniser doit figurer dans les OAP selon l’article 151-6-1
du Code de l’Urbanisme (CU) comme cela est souligné à de nombreux endroits du PLU. Cela n’est

1 Et cela en tout état de cause, c’est-à-dire même dans le cas où la projection de la taille des ménages serait stable.
2 Certains des éléments ne semblent être que dans le tableau de correspondance au SCOT.
3 Un exercice assez similaire doit être fait pour l’activité économique.
4 Quatre changements de destinations sont prévus (sans qu’il soit mentionné que ce soit pour du logement) et aucun 

logement n’est fléché pour la friche (qui est une densification).
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pas le cas et doit être impérativement corrigé afin d’assurer la compatibilité du projet avec les
dispositions du SCoT de Gascogne.

1.2. La mobilisation du vacant en question

A  la  vue  des  justifications,  il  ne  semble  pas  y  avoir  de  logements  vacants  mobilisés  dans  la
production de logements. Cela n’est pas acceptable puisque l’article 151-5 du CU prévoit qu’il ! ne
peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié,
au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de
construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à
mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée
comprise entre l'élaboration,  la  révision ou la modification du plan local  d'urbanisme et  l'analyse
prévue à l'article L. 153-27 "

Tous  les  ingrédients  semblent  pourtant  présents  pour  étayer  l’existence  d’une  politique
volontariste en la matière.
En effet, il semble que la commune :
- ait mis en place une taxe sur le logement vacant
- mette en place une politique d’aide à la rénovation en parallèle à cette taxe
- cible des bâtiments à réhabiliter.

Dès lors, cette politique ne peut que porter ses fruits et elle doit être intégrée dans les logements
produits des logements vacants remobilisés.

Par ailleurs, cette politique et ce chiffrage doivent être contextualisés. Les éléments de diagnostic
sont intéressants mais doivent être étoffés. Au final, doivent au moins figurer dans le RP :
- taux de vacance (139 logements sur 1230 soit 11%)
- évolution (en l’occurrence, une baisse de 2 points depuis 10 ans environ)5

- la localisation précise de cette vacance
- les principales explications permettant d’en comprendre les mécanismes
- l’explication de la baisse actuelle : mobilisation du marché privé, action politique… ?
-  les  difficultés  permettant  de  justifier  une  mobilisation  partielle  du  vacant  :  configuration  du
marché du logement et vacance structurelle, spécificités éventuelles…
Il est ainsi regrettable que la politique volontariste mise en œuvre par la municipalité ne soit pas
mieux mise en évidence au regard des effets qu’elle semble d’ores et déjà produire.

1.3. L’extension d’un hameau non structurant et d’écart

Les grandes zones d’extension apparaissent au sud de la commune. L’espace entre le chemin du
Miran et la rue des fleurs à l’Ouest de la commune, en extension du Bourg n’a pas été mobilisé.

Cette zone apparaît pourtant tout à fait conforme à l’espace attendu : cette zone est proche du
centre du bourg et donc accessible à la plupart des pôles générateurs de déplacements en mobilité
active  y  compris  à  pied,  les  enjeux  environnementaux  sont  modérés  d’après  l’Etat  Initial  de
l’Environnement (EIE), et elle est assez éloignée du Nogaropôle susceptible de créer des nuisances
pour  l’habitat.  Enfin,  cette  zone  viendrait  combler  l’espace  à  l’Ouest  entre  les  deux  zones
d’urbanisation formant d’une certaine façon un ! creux ".  
Sa non mobilisation doit être expliquée (au vue de ses qualités apparentes) comme doit l’être le
choix de retenir les 3 zones au sud de la commune.

5 Ces éléments sont mentionnés dans le diagnostic.
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Pour  ces  3  sites,  accolés  au  bourg6,  nous  avons  relevé  les  éléments  atouts  et  les
questions/inconvénients suivants :

Atouts Atouts communs Inconvénients / risques (ou
questions)

OAP 1 -  Pas très éloigné du centre
ville
-  Proche du  collège  et  du
lycée

(- En extension du bourg)

Éloigné  du  circuit  et  du
Nogaropôle

- Proche du parc

Connexion,  connectivité
avec le centre et la trame
urbaine à créer
Remontée de nappes
Zones humides  pas toutes
préservées  et  corridor
gêné ? (voir ci-après)
Assez  éloigné  des
commerces et services

OAP 2 -  Pas très éloigné du centre
ville
-

Assez éloigné du collège et
du lycée

OAP 3 et 4 -  Proche du  collège  et  du
lycée
- Proche du centre-ville

Coupure  d’une  zone
naturelle (bois)
Remontée de nappes

Il est donc nécessaire de rendre lisible et de compléter les atouts et les risques ou inconvénients
que présentent chaque site, puis de justifier dans le rapport de présentation (partie justification), à
partir de là, les choix opérés.

Concernant les autres zones en extension,  celles-ci  ne sont pas en continuité du bourg et  leur
situation est contrastée :

Pour la zone AU à l’Est (Villeneuve), celle-ci doit être plus intensément justifiée (ou abandonnée).
En effet, le hameau auquel la zone AU est accolée ne semble pas être structurant au sens du SCOT :
un espace public permettant le lien social ne peut être identifié.
Rappelons que la densification est possible au sein des hameaux mais l’extension ne l’est que quand
le hameau est structurant. Le  choix doit donc être justifié, le site ayant des qualités propres par
ailleurs : absence d’impact sur la biodiversité, OAP de qualité garantissant notamment une certaine
densité.

Pour la zone au Nord (en AU et en Ub), le choix d’extension n’est pas compatible au SCOT.
Cette zone vient se greffer au lotissement à proximité (à Caupenne d’Armagnac). Or, ce groupe de
maisons  n’est  pas  un  hameau.  Cette  zone,  comme  d’autre  n’a  vocation  ni  à  être  étendue,  ni
densifiée à l’image d’autres espaces zonés en Uf. Cette zone doit être abandonnée.

1.4. Une formalisation de l’étude de densification à reprendre.
En ce qui  concerne l’habitat,  l’étude de densification semble sérieuse,  s’appuyant sur  un  tracé
correct  de  l’enveloppe  urbaine.  L’OAP  ! densité "  constitue  une  entrée  intéressante  bien  que
l’articulation avec le rapport de justification doive être mieux réalisé pour apporter un plus  de
clarté.

6  Pour rappel, c’est ce type d’espace (contiguës au bourg) qui doit faire l’objet d’extension de
manière privilégiée, selon le SCOT et le code de l’urbanisme. En effet, ces extensions, contrairement
aux extensions de secteurs non contiguës au bourg, peuvent bénéficier au commerce de proximité,
limitent les GES par le recours à une mobilité active (voir remarque sur l’OAP mobilité), et réduisent
les coûts indirects (ramassage scolaire ou de temps / argent pour les familles…) ou direct (coûts des
réseaux…).
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Toutefois,  il  semble qu’elle omet certains potentiels,  qui  doivent être pris  en compte,  même si
l’éventualité  de  les  mobiliser  est  plus  faible  (espaces  densifiables  appartenant  à  plusieurs
personnes7).
En effet et plus largement, l’étude doit, pour assurer une sécurité juridique, d’abord identifier tous
les potentiels bruts c’est-à-dire tous les espaces publics et privés libres. Puis certains de ces espaces,
pour aboutir aux  potentiels  nets, ceux qui seront écartés pour deux types de raisons :  soit des
contraintes  spécifiques  liées  au  terrain  (terrain  enclavé,  pente  importante,  zone  inondable,
continuité  écologique...)  soit  d’un  choix  politique  (maintien  d’un  stationnement,  d’un  espace
public, d’un espace végétalisé – bois jardins privés ou public -, nuisances…)8 et qui devront donc être
réglementés de manière spécifique pour éviter leur mobilisation ultérieure.

L’étude est  donc incomplète au moins dans sa présentation,  notamment sur  la  justification du
passage  du  potentiel  brut  au  potentiel  net,  ce  qui  ne  permet  pas  la  pleine  justification  de
l’ouverture à l’urbanisation d’ENAF.

En ce qui concerne l’activité économique, il n’a pas été réalisé d’études de densification, comme en
témoigne l’OAP ! densité "  et la carte page 175 du RP.  Or,  l’article 151-5 du CU n’exclut pas de
l’étude de densification à réaliser, les zones à dominante artisanale et industrielle.
Ce manque doit faire l’objet d’une réflexion (le cas échéant avec la communauté de commune qui a
la  compétence  en  matière  de  développement  économique),  pour  déterminer  les  espaces  à
densifier, que ceux-ci soient libres de constructions ou bâtis. Cette étude, pour être efficace, doit
intégrer le recensement des activités existantes pour permettre de mesurer les capacités d’accueils
en  distinguant  les  activités  artisanales  et  industrielles,  les  différentes  branches  d’activité,  les
dynamiques  opérées  dans le  bassin d’emploi  et  dans  les  bassins  d’emplois  limitrophes  ou plus
largement.

De la même façon que pour l’habitat,  seule cette étude permettrait de justifier l’extension des
zones Ux (par des zones Aux).

Les éléments clefs collectés dans cette étude de densification devront abonder la synthèse et faire
le lien avec la consommation de nouveaux ENAF.

Ainsi, devront apparaître dans cette synthèse, en plus des éléments précédemment évoqués :
-le potentiel brut et le potentiel net en distinguant l’activité économique et le logement
- l’espace en densification mobilisé pour l’accueil d’activité et pour la construction de logements
(avec le nombre de logements prévus en densification)
- la consommation d’ENAF depuis 2021 et le nombre de logements produits jusqu’à aujourd’hui
- la consommation planifiée et le nombre de logements selon la zone d’Enaf concernée.

S’agissant de la consommation planifiée, les formulations doivent être clarifiées : le PADD évoque le
chiffre de 24 ha à consommer (il s’agit a priori du seuil maximum du SCOT) et le RP page 199, le
chiffre  de 14 ha.  Ce dernier  correspond à  notre  analyse (entre  16 et  19  ha),  confirmant que la
consommation d’ENAF ne pose pas de difficulté, par rapport aux objectifs du SCOT.

Enfin, en ce qui concerne la consommation d’ENAF depuis 2021, que la méthode doit être justifiée,
par la présence de données et documents relatifs aux permis d’aménager. Le nombre de logements
(depuis 2017 ou au moins depuis 2021), n’est pas présent et doit être précisé.

1.5. Une zone Aux à justifier quant à sa localisation et à sa
nécessité

L’extension de la zone Ux existante (en AUx) sur Ponsan Sud pose question.
7 Par exemple des fonds de jardins contiguës.

8   Cette idée est d’ailleurs exprimée en partie dans les « objectifs » de l’OAP « densité » page 24 où il  est écrit

« intégrer des critères qualitatifs pour garantir le cadre de vie (espaces verts, formes urbaines, etc.) ».
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En effet, la zone est très importante (1,5 ha) et aucune justification d’un projet identifié ou d’un
besoin n’a été produite. Notons que si le besoin n’est pas établit, l’existence de la zone doit être
interrogée9.
De plus, les zones Ux existantes, sous réserve d’une étude plus fine, montrent de manière très claire
que de nombreuses solutions en densification existent sur la commune questionnant un tel projet.
Par  ailleurs,  des  pollutions  sonores  à  proximité  d’une  Zone  Naturelle  d’Intérêt  Ecologique
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) (risquant de nuire à la faune présente) ainsi que la proximité au
cours d’eau (susceptible d’être pollué) sont à prendre en compte.

En conséquence, en l’absence de projet ou d’un besoin identifié pour l’extension de Ponsan sud, la
zone AUx doit être remise en cause ou réduite10. 

1.6. La possibilité de construire des nouveaux logements en Uf

En zone Uf (zone urbaine fermée), les extensions permises par le règlement écrit (page 32) ne sont
pas soumises à des règles de surface, ce qui aboutit in fine, à permettre la création de nouveaux
logements en densification, contraire à l’objectif de la zone. En effet, il est écrit page 172 du RP, que
les hameaux zonés Uf sont ainsi classés ! pour permettre quelques extensions ou des annexes du
bâti existant en cohérence avec les capacités des réseaux ". La construction d’un nouveau logement
n’est pas prévu (d’où le nom de zone urbaine fermée) ? Le règlement ne doit pas la rendre possible
en fixant des règles de surface. 

A noter que la ! limite de 80 mètres carrés (de construction) par annexe " apparaît excessive au
regard des caractéristiques de ces zones.

2. Protection de la biodiversité.
La  volonté de protéger  la  biodiversité  (réservoirs  et  corridors)  est  mentionné tout  au long des
documents  présentés.  En  témoignent  les  pages  184  à  188  du  RP11 et  la  présence  d’une  OAP
biodiversité.
Pour autant, cette volonté ne s’accompagne pas toujours de prescriptions tangibles protégeant la
biodiversité.
Les franges urbaines, espaces de transition entre les espaces urbains et agricoles sont quant à eux
largement ignorés en tant que tels.

2.1. Une biodiversité qui pourrait être mieux protégée.

Les éléments qui composent l’espace naturel (bois, cours d’eaux et ripisylves, haies…) sont parfois
insuffisamment protégés.

Concernant les bois, ceux-ci sont globalement bien identifiés et zonés en espace naturels (N).

9  Il  ne semble d’ailleurs pas pouvoir  être  écrit  comme sur la page 176 du RP que seuls « 2,2 ha (...)  sont  (…)

disponibles » en matière de foncier économique. La page 162 du RP évoque 1,3 ha d’espaces libre pour l’activité.

10   En cas de réduction, la proximité de la ZNIEFF et du cours d’eau doivent être réévaluées.

11   Extrait de la page 188 : « La TVB se décline à travers trois types de prescriptions opposables :

- Des prescriptions surfaciques (une ou des parcelles cadastrales) ;
- Des prescriptions linéaires (des haies ou alignements d’arbres) ;
- Des prescriptions ponctuelles (des arbres remarquables).

      L’ensemble de ces éléments bénéficie des dispositions offertes par l’article L.151-23 du Code
      de l’urbanisme ».
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Pour autant, la zone N ne constitue pas une protection de maintien de la surface boisée et de son
caractère naturel. Or, rares sont les bois protégés par l’article 151-23 du CU.
Ces bois peuvent donc être défrichés sauf protection provenant de l’application des dispositions
du Code Forestier, réglementation indépendante de celle de l’urbanisme. Et quoi qu’il en soit les
petits bois (inférieurs à 4 ha) ne font l’objet d’aucune protection12. Leur maintien en espace boisé (si
c’est bien cela qui est souhaité13 par la municipalité) doit faire l’objet de la protection au titre de
l’article 151-23 du CU laquelle n’empêche pas son exploitation,.

De la même façon, les cours d’eau et leur ripisylves, les zones humides qui ont été identifiées, la
ZNIEFF de Type II ! Réseau hydrographique du Midou et des Milieux annexes gauche ", ou encore la
zone  Natura  2000  du  ! réseau  hydrographique  du  Midou-Ludon " ne  font  l’objet  d’aucune
protection14.
Un  zonage  spécifique  ou  des  prescriptions  spécifiques  via  l’article  151-23  du  CU  par  exemple
doivent  être  mobilisés  pour  que  ces  espaces  puissent  ne  pas  être  davantage  dégradés  et  au
contraire mieux protégés.
Dans cette perspective, il convient également de protéger les bois contiguës aux ripisylves.

Au final et contrairement à ce qui est affirmé page 188 du RP, laquelle fait écho à l’article 11 du
règlement écrit (page 8), ! l’ensemble des éléments (de la TVB) ne bénéficie pas des dispositions
offertes par l’article 151-23 du CU ".

2.2 La problématique des franges urbaines.

Le SCOT prévoit – prescription 1.1.8 du document d’orientation et d’objectifs – la création d’une
zone tampon entre la zone urbaine et les zones agrico-naturelles.
Cette  zone,  appeler  ! frange  urbaine "  consiste  en  la  création  ou  au  maintien  d’une  zone
végétalisée (haies, alignement d’arbres…).
Dans le cas où cette zone existe de fait, celle-ci doit absolument être protégée par les prescriptions
de l’article 151-23 du CU.
Dans les OAP, cette zone doit être créée. C’est le plus souvent le cas, mais il y a parfois des lacunes.
C’est le cas pour les OAP 2, 5 et 8 où la frange urbaine a été omise à l’Est, elle est donc à créer.

En dehors de ces cas, la commune peut, notamment dans des situations spécifiques (ruissellement
d’eaux  de  pluie,  pulvérisation  de  pesticides...),  utiliser  l’outil  des  emplacements  réservés  pour
permettre la création effective de ces haies. Plus globalement, des outils favorables à la création de
ces franges urbaines doivent être cherchés.

2.3 La diversification de l’activité agricole.

Le  règlement  prévoit  (1.4.  page  66)  que  les  constructions  liées  à  la  diversification  de  l’activité
agricole sont possibles y compris pour le tourisme (gîtes, camping à la ferme). Or cela nécessite un
Secteur  de  Taille  et  de  Capacité  Limité  (STECAL)  sur  la  base  d’un  projet  précis.
Une modification du règlement doit être réalisé pour le mettre en conformité avec le cadre légal.

12 Notons d’ailleurs, que la justification de la protection de certains bois par l’article 151-23 du CU, par rapport aux
autres bois, n’apparaît pas dans les différents documents (état initial de l’environnement, partie justification des
choix du RP, OAP…). C’est le cas par exemple, du boisement situé à Matalène qui est en partie protégé au titre du
L151-23 du CU. Si justification il y a, elle doit être explicitée.

13 Il est tout à fait possible de ne pas protéger les bois en tant que tels, mais il conviendra de l’expliquer.
14 Les zones humides et la zone Natura 2000 sont classées en simple zone A, sans prescription.
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A noter à ce sujet que le PADD ne contient pas de dispositions permettant la création de STECAL de

ce type par modification simplifiée, et qu’il conviendra dès lors, pour voir émerger ces projets, une

révision.

B/  Observations  dont  la  prise  en  compte
permettrait l’amélioration le document
Ces éléments sont de deux ordres comme précédemment : ceux relatifs au développement urbain
et ceux relatifs à la biodiversité.

1.  Les  manques  à  combler  en  matière  de
développement urbain

1.1. Logement social

Comme évoqué plus haut, le logement locatif est fort sur la commune avec une typologie qui est
intéressante (40 % de logements T3 ou inférieur) bien que cela ne soit pas mentionné.
Néanmoins, le logement social sur la commune est assez faible (84 sur 1249 indiqué page 26 du RP,
chiffre  à  confirmer15).  Il  peut  être  intéressant  de  le  développer  tout  comme une  réflexion  sur
l’accueil  de  personnes  âgées  dans  d’autres  types  de  logements  peut  être  bienvenue,  dans  un
contexte de vieillissement de la population.

1.2. La densité constatée

Les logements sont bien denses en OAP (densité 15 à 20 logements par ha). Notamment si l’on tient
compte aussi  du fait  que des éléments patrimoniaux ou naturels  sont  maintenus :  arbre,  cours
d’eau, zones humides, haies...
En densification, cette densité est de 7 ha pour plus de 100 logements. Cela apparaît correct.

En revanche, ces éléments doivent apparaître explicitement et ne pas demander un calcul de la
part du lecteur.

1.3. La mobilité et son OAP

La commune de Nogaro, en tant que pôle structurant (niveau d’armature 2 du SCOT) et compte
tenu de son rôle et sa situation géographique mérite tout à fait une OAP mobilité.

Malheureusement, sa qualité est inégale. En témoigne la carte présentée page 26 de l’OAP qui peine
à fournir une grille de lecture des mobilités.

15 L’INSEE semble indiquer un taux à 11 % en 2021.
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Notamment  les  pôles  générateurs  de  déplacements  ne  sont  pas  bien  présentés  et  pas  tous
identifiés : le collège et le lycée ne sont pas identifiés, pas plus que les commerces de centre-ville, la
zone commerciale avec les supermarchés ou le parc des Marnières.

Également, la commune de Nogaro a une problématique spécifique sur les flux logistiques exogènes
qui marque son territoire.
Cette problématique doit être mise en lumière pour pouvoir tenter d’agir.

Il  en  est  de  même  pour  les  déplacements  domicile  travail.  Même  si  les  éléments  d’analyse
manquent, il nous est dit que près de 50 % des salariés viennent de l’extérieur, ce qui doit amener à
s’interroger  de  2  manières :  comment  éviter  ces  déplacements  motorisés  (par  exemple  en
permettant l’accueil de ces travailleurs sur la commune), et comment favoriser le transfert modal
(développement du co-voiturage dans un cadre plus large que la commune, ou vers des véhicules
électriques légers ou très légers) ?

Enfin – et c’est sans doute le plus important puisque le niveau local a l’essentiel des leviers pour ces
mobilités – d’autres types (que les déplacements domicile travail) de mobilités du quotidien très
structurantes (enseignement, commerces, services, loisirs) sont à mettre en lumière.
D’autres  catégorisations  permettraient  donc  de  mieux  représenter  les  pôles  générateurs  de
déplacements.

Ainsi dès lors, les propositions pour les mobilités du quotidien des habitants (dont une partie du
domicile travail) pourront plus encore se porter vers les mobilités actives et notamment la marche
et le vélo (notamment électrique) qui permettent d’accéder pour le bourg à tous ou quasi tous les
services, loisirs, activités, emploi...
Ces  propositions  pourront  être  accompagnées  d’éléments  de  solutions  pas  toujours  coûteux
comme le jalonnement et la réduction sensible des vitesses permettant entre autres le partage de
la voirie.
Rappelons que ces propositions contribuent à conforter le commerce de proximité (objectif 3 du
PADD  page  8),  favorisent  la  prise  en  compte  des  enjeux  de  santé  et  par  ailleurs,  peuvent  se
combiner  à  une végétalisation16 forte  du centre  urbain  notamment  (micro implantation  florale,
jardins de rue dont les plantes grimpantes) afin d’améliorer le cadre de vie et lutter contre les îlots
de chaleur.

1.4. La régulation de l’implantation de commerces en zone Ux 
en question.

La zone Ux accueille des commerces importants dans une sorte de zone commerciale.
Ces commerces sont de nature à déstructurer le commerce de proximité, qui doit être protégé.
Or  le  règlement  permet  techniquement  en  zone  Ux  et  Aux  l’installation  de  nouveaux  projets
commerciaux (même si ceux-ci doivent être limités en taille). Cette zone doit-elle exclure ou limiter
l’installation de ce type d’activité ? Une OAP sur le commerce serait sans doute opportune pour
déterminer  des  orientations  et  des  critères  permettant  d’encadrer  le  développement  des
commerces sans nuire  aux  commerces de centre-ville  qui  anime la  ville,  en cohérence avec les
projets portés par la commune dans le cadre de ! petites villes de demain ".

1.5. Autres observations

- en zone Ua et Ub, les établissements d’enseignements, de santé et d’action sociale sont interdits.
Ainsi que les autres équipements recevant du public. Ne vaut-il pas mieux accepter sous conditions
ce type d’implantation ?

16 Le gisement que constitue la voirie et le stationnement, doit être analysé comme tel.
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- en zone Ue, il n’est pas mentionné de règles de hauteur.

2. Les manques à combler quant à la protection de la
biodiversité

2.1. L’identification des haies et des ripisylves

Les haies et les ripisylves sont protégées par l’article 151-23 du CU. Néanmoins, l’ensemble de ces
haies  et  ripisylves  ne  sont  pas  identifiées,  notamment  toutes  les  haies  connues  en  Direction
Départementale  des  Territoires  (DDT)  n’apparaissent  pas.  Il  convient  de  compléter  leur
identification ou d’expliquer pourquoi elles ne sont pas protégées.

2.2. Les sous-trames

D’autres éléments identifiés dans la TVB doivent faire l’objet d’une clarification quant à la volonté
de les protéger.
En effet, la TVB définit page 187 et 188 du RP (partie ! Justification) inclut les sous-trames en plus
des haies, des bois et des arbres remarquables.
Cela semble signifier  (et  l’article  11  du règlement  semble le  prévoir  aussi)  que ! l’ensemble des
éléments (de la TVB) (doivent) bénéficier des dispositions offertes par l’article 151-23 du CU "
Or, tout comme pour les autres éléments évoqués précédemment, les éléments des sous-trames
(des milieux boisés, ouverts et semi-ouverts, et aquatiques et humides) ne bénéficient également
tout simplement d’aucune protection (ni par le zonage ni par l’article 151-23 du CU). Ils ne sont pas
non plus protégés par l’OAP. Donc, il est difficile dans ces conditions de savoir à quoi servent les
sous trames et pourquoi celles-ci apparaissent dans la partie ! Justification des choix du RP "  et
dans le règlement graphique17.
Il convient de mieux articuler le règlement écrit, le règlement graphique, l’OAP biodiversité et le RP
et de préciser quels éléments sont réellement protégés.

2.3. Les corridors écologiques

Trois corridors écologiques ont été identifiés page 115 et suivante du RP. Ces 3 corridors constituent
des  enjeux  prioritaires  à  préserver,  notamment  les  prairies,  les  friches  et  les  boisements.  Ces
éléments sont repris dans les différents éléments de la TVB. Or, comme cela vient d’être évoqué,
cette protection n’est pas optimale.
Un autre  corridor  n’a  été  ni  identifié  ni  évoqué à  toutes  les  étapes18:  le  corridor  du  SCOT.  Ce
corridor doit être pris en compte.

2.4. Protection de la biodiversité dans les OAP

Outre le problème des franges urbaines qui doivent être créées, les protections des haies, ripisylves
et zones humides dans les OAP, qu’il convient de maintenir, ne sont pas toutes assurées :

17 Il est également compliqué de savoir à quoi sert l’OAP TVB puisque les éléments évoqués sont des principes 
généraux qui ne pourront pas orienter les porteurs. La carte page 28 de cette OAP ne semble pas en adéquation avec
les enjeux et les choix présentés dans le RP. 

18 Notons que ce corridor est évoqué par exemple page 210 du RP… il est ajouté que la TVB a été intégrée au sein du 
PLU, ce qui est faux.

11 / 12



- la ripisylves dans l’OAP 2 doit l’être également tout au long du cours d’eau
- la zone humide au centre de l’OAP 1 doit être protégée peut-être en articulation avec les mesures
à prendre pour la prise en compte du corridor écologique mentionné page 27 de l’OAP biodiversité.
Dans cette perspective, la haie ou le petit bois à l’Ouest (à l’extérieur de l’OAP) doit être également
protégé par le 151-23 du CU.

2.5. Le patrimoine bâti

Le  patrimoine  identifié  page  58  du  RP,  déjà  peu  important,  ne  semble  pas  protégé.  Notons,
néanmoins que le patrimoine bâti de la commune de Nogaro est largement protégé par l’existence
d’un monument historique.
Par ailleurs, le patrimoine relevant des arbres isolés doit l’être plutôt en application de l’article 151-
19 qu’au travers de l’article 151-23.

2.6. Les remblais

Le schéma relatif aux conditions de calcul des hauteurs présenté page 6 du règlement écrit (RE)
n’est pas optimal en termes de production de remblais et doit être corrigé.

2.7. Les constructions en zone naturelle et agricole

Pour les constructions dans ces zones, le règlement pourrait mieux valoriser le territoire du Gers et 
l’intégration paysagère en s’appuyant sur le guide à la conception et l’intégration paysagère des 
bâtiments agricoles dans le Gers. Ce guide pourrait être annexé au règlement de manière à servir de
support à l’interprétation des règles à adapter au territoire.

Il  n’est  pas  détaillé  à  quelles  conditions  en  zone  naturelle,  les  constructions  agricoles  sont
autorisées contrairement à ce qu’indique le tableau page 73 du RE. 

La partie du paragraphe 1.4 relative aux constructions forestières est difficile à comprendre :  en
quoi l’activité forestière peut-elle être incompatible avec elle-même ?
Par ailleurs, page 184, il est écrit que les constructions ne peuvent être que légères en contradiction
avec le RE et la logique de permettre l’activité forestière.

Les  constructions  agricoles  sont  autorisées  en  zone  Np  mais  pas  les  constructions  forestières,
encore que le paragraphe 1.3 (! et/ou ") soit particulièrement flou. C’est la seule différence en zone
N et Np, ce qui interroge sur l’intérêt de cette distinction.
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Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

ARS 

Le dossier transmis appelle de la part de l’ARS les observations suivantes dans le 
champ de compétences de la santé environnementale :  

En ce qui concerne la protection de la ressource en eau destinée à la consommation 
humaine :  
La commune de Nogaro est concernée par le périmètre de protection immédiate du 
captage d’eau destinée à la consommation humaine situé sur son territoire, pour ce qui 
concerne les installations situées sur le département du Gers. 
Ce point a bien été pris en considération dans le projet.  
 
En ce qui concerne la distribution en eau potable de la commune :  
Les documents du PLU font bien apparaitre le nom du syndicat produisant et distribuant 
l’eau sur la commune de Nogaro. Des informations sont données sur la qualité du réseau 
de distribution ainsi que sur la qualité de l’eau distribuée. 
Les zones insuffisamment desservies, au nombre de 4, ont été identifiées et les nouvelles 
constructions y ont été interdites.  
Il est bien indiqué que l’eau du réseau public provient du forage de Nogaro, géré par le 
SIAEP de Nogaro.  
Le nombre de communes alimentées par cette usine de production est bien de 4.  
Les autres données auraient toutefois pu être actualisées. 
En effet, il est indiqué́ page 248 du RP notamment que « Aucune donnée plus récente 
que 2019 n’est disponible ».  
L’ARS rappelle qu’une note d’information annuelle à joindre à la facture d’eau est produite 
par les services de l’ARS à destination des abonnés.  
Le SIAEP de Nogaro, qui alimente cette commune, possède également des informations 
sur la qualité de l’eau produite et distribuée. Des données actualisées sont donc 
disponibles.  
 
Par ailleurs, le SAEP de Nogaro semble ne pas avoir été consulté. Cela aurait permis, en 
outre, de confirmer la capacité de la ressource et du réseau, à alimenter les nouvelles 
habitations prévues par le PLU révisé. 

Le service d’adduction d’eau potable sur la 
commune de Nogaro est assuré par le SIAEP de 
Nogaro, Caupenne et Sainte Christie d’Armagnac.  
 
Des informations complémentaires relatives à la 
notice sanitaire seront ajoutées au dossier de PLU.  
Ces informations comprendront : 

- Le contexte et gestion du service ; 
- La qualité de l’eau les infrastructures ; 
- La consommation annuelle ; 
- La capacité de la ressource en eau… 

Toutes les données relatives à l’alimentation en 
eau potable seront complétées.  
En ce qui concerne l’absence de consultation du 
SAEP de Nogaro, ce service ne figurait dans la liste 
transmise par la DDT.  
L’entreprise VEOLIA titulaire de la DSP par le 
SAEP de Nogaro a été consultée. 
 
Effectivement, la commune ne dispose ni de lac, ni 
plan d’eau, ni rivière aménagée pour la baignade 
publique. 
Aucun site n’y est classé ou contrôlé au titre des 
eaux de baignade selon la directive européenne 
2006/7/CE. 
 
 
En ce qui concerne les nuisances, une étude 
acoustique a déjà été réalisée, notamment en lien 
avec l’urbanisme et le bruit généré par le circuit 
automobile. 
L’étude portait sur l’activité du circuit de vitesse et 
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L’ARS rappelle que cette nécessité correspond à la mesure B26 su SDAGE reprise page 
130 du RP :  
« Le PLU devra prendre en compte l’adéquation entre la ressource disponible et les 
besoins induits par l’accueil de nouvelles populations ».  
 
Une estimation du volume d’eau supplémentaire nécessaire aurait pu être indiquée.  
A noter enfin que le réseau AEP a été omis dans le paragraphe 6 « Les réseaux », page 
51 du RP.  
 
En ce qui concerne les eaux de loisirs :  
Aucune zone de baignade n’est déclarée sur la commune de Nogaro.  
Ce point n’a pas été abordé dans les documents.  
 
En ce qui concerne les nuisances : 
Les nuisances sonores liées à la présence d’un aérodrome et d’un circuit automobile dans 
la zone Us ont été évoquées dans les documents du PLU. 

Concernant les zones Ux/AUx, la problématique des nuisances, notamment sonore, est 
également à prendre en considération. 

L’ARS insiste sur l'importance d'une maîtrise très rigoureuse des conditions d’urbanisation 
au voisinage de ces sites, et réciproquement (notamment pour la zone AUx (OAP7) 
Ponsan Sud).  

- De même pour la possibilité qui est donnée par le PLU à l’implantation d’activités 
économiques sur des zones à vocation d’habitat, même si cette possibilité est 
conditionnée (PADD page 14) à leur compatibilité avec la fonction résidentielle.  

- L’installation de parking photovoltaïque est autorisée dans les zones Us et Ux. 
La présence d’un aérodrome à proximité immédiate des sites Ux, au nord de la commune, 
devra être prise en considération (réflectance, ...).  

L’urbanisation va conduire à l’apparition de zones de contact entre les zones d’habitat et 
les espaces agricoles, augmentant ainsi le risque de conflits et de nuisances. 

sur les nuisances sonores liées à cette 
infrastructure, dans le cadre de l’ouverture à 
l’urbanisation de parcelles situées en 
prolongement d’un secteur urbanisé.  
Tous ces éléments ont déjà été précisés dans le 
PLU précédent.  
L’article 13 des dispositions générales précise que 
les zones affectées par le bruit devront faire l’objet 
de règles spécifiques conformément au cadre 
réglementaire relatif à la lutte contre les bruits 
générés par l’aérodrome et les activités 
automobile.  
 
Il a bien été précisé dans le règlement écrit que les 
constructions et installations polluantes, nuisantes 
ou dangereuses devront respecter les règles de 
recul définies par la réglementation en vigueur vis-
à-vis des limites des zones urbaines ou à urbaniser 
(p 68).  
Des zones tampon sous forme de lisières agro-
urbaines ont été préconisées entre les zones à 
vocation d’habitat et l’espace agricole pour éviter 
les conflits d’usage.  
 
La qualité de l’air est un volet essentiel dans 
l’évaluation environnementale d’un projet, 
notamment lorsqu’une arrivée de population 
supplémentaire est attendue. 
Les émissions supplémentaires concernent 
surtout : 

- Oxydes d’azote issue du trafic routier et des 
appareils de combustion ; 

- Particules fines produites par le chauffage 
au bois non performant et la circulation 
automobile ; 
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Le point de vigilance lié à la proximité immédiate de zones habitées et de zones agricoles 
souligné page 31 du RP et page 12 du PADD n’a pas été retranscrit dans le règlement :  

Concernant la qualité de l’air : 
Cette problématique n’a pas été identifiée dans les documents du PLU. 
➢ L’arrivée prévue de 282 habitants va inévitablement augmenter le trafic routier 
notamment. Cette problématique aurait pu être abordée.  
 
Concernant le risque lié à l’ambroisie  
Aussi, il serait intéressant que cette thématique soit évoquée dans les documents du 
PLU.  
 
Concernant la lutte anti vectorielle  
Aussi, il serait intéressant que la thématique liée au moustique tigre soit évoquée dans 
les documents du PLU, et pris en considération dans les zones humides à proximité 
desquelles de nouvelles constructions sont envisagées.  

Sites et sols pollués : Problématique prise en compte  

En conclusion, au vu des enjeux de santé publique qui apparaissent dans le dossier 
transmis et sous réserve de la prise en compte des observations énoncées ci-
dessus, l’ARS émet un avis favorable au plan local d’urbanisme de la commune de 
NOGARO pour ce qui concerne le champ de compétence de la santé 
environnementale.  

- Composés organiques volatils et ozone 
troposphérique liés aux solvants, 
carburants et procédés industriels ; 

- Dioxyde de carbone. 
L’arrivée de population supplémentaire est 
susceptible d’entraîner une légère hausse des 
émissions atmosphériques, principalement liées 
aux déplacements et à la consommation 
énergétiques des logements. 
Toutefois, dans un cadre d’urbanisation maîtrisée 
et accompagnée de politiques de mobilité et de 
performance énergétique, l’incidence sur la qualité 
de l’air demeure faible à modérée et peut être 
globalement compensée par des mesures 
adaptées.  
Ces éléments seront ajoutés dans le rapport de 
présentation.  
 
 
Des informations liées à l’ambroisie, notamment le 
plan d’actions départemental de lutte contre les 
ambroisies dans le Gers, seront ajoutées. 
 
Les informations déjà connues de signalement et 
lutte contre la prolifération du moustique tigre 
seront ajoutées. 

Chambre des Métiers  
Le projet de PLU de Nogaro n’appelle pas d’observations particulières   Sans objet 

CNPF 
Le CNPF formule quelques remarques : 

Règlement graphique :  
Le classement systématique de certains espaces identifiés au titre de l’article L151-23 du 
code de l’urbanisme ne paraît le plus adapté. Ce classement est plus adapté aux arbres 
isolé, alignements, haies ou petits bosquets et ne protège pas les espaces boisés des 
défrichements ? Il conviendrait mieux de les classer en EBC au titre de l’article L113-1 du 

Dans le règlement graphique, ont été préservés au 
titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme : 
les haies, alignements d’arbres  
Le recours à cet article permet de : 

- Préserver le couvert arboré existant ; 
- Subordonner tout défrichement ou 
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code de l’urbanisme. 
Le règlement graphique ( page 9) précise que « un certain nombre de bâtiments 
remarquables sont identifiés sur le règlement graphique au titre de l’article L151-19 du 
CU ». Ces bâtiments sont absents du règlement graphique.  

modification du site à des conditions 
particulières ; 

- Maintenir une trame verte ; 
- Encadrer la végétalisation des nouveaux 

aménagements.  
Les éléments paysagers localisés à Nogaro 
présentent un intérêt écologique justifiant leur 
protection. Ces formations arborées contribuent à 
la structuration du paysage communal, au maintien 
de la biodiversité locale et à la qualité du cadre du 
vie.  
Une vérification sera opérée sur le règlement écrit 
sur la référence à la mention à l’article L151-19.  

RTE 

1. Le report des servitudes d’utilité publique  
Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-
dessus sont bien représentés.  
En ce qui concerne la liste de servitude, il convient de noter au sein de la liste 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 
coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 
opérations de maintenance sur le territoire de Nogaro :  
RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Béarn  
2 Avenue Faraday 
64140 BILLERE  
 

2. Le règlement écrit 
Dans les dispositions générales : Les ouvrages du réseau public de transport 
d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et services publics » (4° de 
l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « 
locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de 
l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 
de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.  

L’appellation de la liste de la servitude de RTE sera 
complétée. 
Les « équipements d’intérêt collectif et services 
publics » entrent au sein de la sous-destination « 
locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées ». Ce point 
sera vérifié dans le règlement de chaque zone.  
 

Concernant les dispositions particulières, il est 
précisé dans le règlement écrit, article 8 des 
dispositions générales « Les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble 
de la zone, sous-secteurs compris et que les 
travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages sont donc également autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques.  

Les affouillements ou exhaussements de sol non 
compatibles sont autorisés pour les constructions 
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Dispositions particulières  
S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 
compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 
également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  
S’agissant des règles de prospect et d’implantation  
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas 
applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
 
 
 
 
 
 

S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles 
relatives à la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à 
construire / l’aspect extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la 
performance énergétique et environnementale des constructions / aux conditions de 
desserte des terrains par la voie publique / aux conditions de desserte par les réseaux 
publics / aux implantations par rapport aux voies publiques / aux implantations par rapport 
aux limites séparatives / aux aires de stationnement / aux espaces libres ne s’appliquent 
pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
que constituent nos ouvrages ».  

et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics.  

S’agissant des postes de transformations, les 
règles relatives à la hauteur et/ou aux types de 
clôtures, la surface minimale des terrains à 
construire, l’aspect extérieur des constructions, 
l’emprise au sol, la performance énergétique et 
environnementale des constructions, aux 
conditions de desserte des terrains par la voie 
publique, aux conditions de desserte par les 
réseaux publics, aux implantations par rapport aux 
voies publiques et rapport aux limites séparatives, 
aux aires de stationnement, aux espaces libres ne 
s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif ».  

Ces éléments seront précisés dans le règlement 
écrit.  
 
 
 
 
 
 
 

SCoT 
A travers son projet de révision de son PLU, la commune de Nogaro vise à prendre en 
compte de nouvelles dispositions règlementaires et la compatibilité avec le SCoT de 
Gascogne. Il entend structurer l’urbanisation, dynamiser l’économie locale et préserver le 
cadre de vie.  
L’analyse du dossier révèle que la commune a pris mesure de son rôle dans 
l’intercommunalité dans la mise en œuvre du SCoT, notamment au regard de son niveau 
dans l’armature urbaine et des objectifs démographique, foncier, économique. Pour 

Le PLU de Nogaro a été construit en tenant 
compte : 

- De l’équilibre entre développement urbain 
et préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ; 

- La diversité des fonctions urbaines et 
rurales ; 
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autant, alors que l’analyse révèle aussi une certaine capacité de finesse (cf trame noire), 
le projet peine à l’inscrire dans le changement de modèle d’aménagement porté par les 
élus du SCoT de Gascogne et présente des difficultés au regard de la compatibilité avec 
les SCoT, en matière de production de logements et diversification de l’habitat, de gestion 
économe du foncier, de préservation des paysages, de gestion de l’eau et le 
fonctionnement écologique. 
L’absence de compatibilité sur ces sujets relève de risques juridiques et pourraient 
engager la responsabilité de la commune. 
Il recommande à la commune de retravailler son projet plus en profondeur afin de lui 
permettre de répondre aux ambitions communales, en s’inscrivant dans le changement 
de modèle, de renforcer l’appréhension du dossier et sa stabilité juridique.  

- Une forte réduction de la consommation 
d’espace ; 

- La protection des milieu naturels, des 
paysages et de la biodiversité ; 

- La prévention des risques, des nuisances 
et de la pollution etc.  
 

Le projet de PLU de Nogaro répond aux exigences 
réglementaires et s’inscrit dans une démarche 
conforme aux orientations nationales et régionales 
en matière d’aménagement durable, de sobriété 
foncière et de transition écologique.  
Quelques compléments pourront être apportées du 
dossier conformément à l’avis du SCoT.  

Territoires d’énergie 
Territoire d’énergie a porté ses remarques sur les zones ciblées par les OAP :  
OAP n°1 : 50 à 66 logements : Le poste HTA/BT « Pabieu » à l’entrée de la parcelle 
permettra d’accueillir en partie les objectifs fixées par la municipalité en accueil de 
population. Toutefois, un deuxième poste HTA/BT devra être très probablement envisagé 
pour satisfaire la desserte du périmètre. 
 
OAP n°2 : 39 à 53 logements : le poste HTA/BT « Gravière » est probablement insuffisant 
pour pendre l’hypothèse haute du périmètre en accueil de population. Il conviendra donc 
d’être attentif aux projets pour programmer un éventuel renforcement de celui-ci.  
 
OAP n°3 et OAP n°4 : 52 à 70 logements : C’est un périmètre sans poste HTA/BT mais 
avec un réseau 20 000 V à proximité. Il faudra donc prévoir la construction d’un poste 
HTA/BT centré sur les deux périmètres pour satisfaire les objectifs de la municipalité.  
 
OAP n°5 : 4 logements : Le périmètre peut accueillir 4 habitations supplémentaires.  
 
OAP n°6 : 15 logements : La structure du réseau est rurale, le poste HTA/BT existant ne 
sera pas en capacité de prendre les nouveaux logements. Un renforcement et une 
modernisation du poste HTA/BT existant sont à prévoir pour satisfaire les objectifs.  
OAP n°8 : 4 logements : La parcelle n’est pas desservie en électricité et son 

Le développement de Nogaro s’appuie sur une 
démarche de sobriété et de transition énergétique.  
La commune associera le Territoire d’Energie à la 
conception et à la mise en œuvre de ses projets 
d’aménagement futur afin de s’assurer d’une 
maîtrise des consommations d’énergie dans ces 
nouvelles zones.   
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raccordement va poser des problèmes au regard des longueurs du réseau électrique 
existant. Ce périmètre est le moins pertinent et sera probablement problématique à 
satisfaire.  
 
Zone d’activité AUx à Ponsan Sud : Cette zone d’activité nécessitera la construction 
d’un poste HTA/BT pour accueillir les constructions envisagées.  

Téréga  
En réponse, nous vous informons que nous n'avons pas d'observation particulière à 
formuler sur les documents 6.7 "Listes des servitudes", ni sur le report 6.1 du tracé de 
notre réseau de canalisations sur le plan des servitudes  

Sans objet 

Direction régionale des affaires culturelles 
Le règlement écrit à l’article 12 que des bâtiments remarquables sont identifiés sur le 
règlement graphique or aucun de ces bâtiments n’y est identifié.  
Ce règlement est donc en contradiction avec le rapport de présentation et incohérent avec 
les objectifs affichés dans le PADD. 
P53 : il est écrit : « le règlement distingue les constructions neuve et le patrimoine 
remarquable à préserver », ce qui est faux. 
Avis défavorable.  

Cette mention sera vérifiée et corrigée 
Le règlement du PLU n’est pas en contradiction 
avec le rapport de présentation.  
Les objectifs de développement définis par la 
commune sont conformes aux attendus de la 
commune et respectent le cadre réglementaire 
défini au niveau national.   

MRAe 
La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui est imparti.  Sans objet 

Conseil Départemental 
Le département a fait quelques observations sur le projet de PLU : 
En matière de routes départementales : le Département rappelle que les accès au réseau 
routier départemental ont été définis par l’assemblée délibérante du 17 mars 2017 : 

- Sur le Réseau d’Intérêt Régional qui présente un Trafic Moyen Journalier Annuel 
> 2000 véhicules/jour, les créations d’accès ne sont pas autorisées ; 

- En dehors des agglomérations, des prescriptions relatives à l’aménagement de 
carrefours permettant d’assurer les échanges dans de bonnes conditions de 
sécurité pourront être émises en fonction de la nature du projet et du trafic 
supplémentaire induit ; 

- Quelle que soit la zone considérée, chaque unité foncière initiale, ne peut 
bénéficier que d’un accès à la route départementale, et que les parcelles doivent 
être prioritairement desservies par les voies où la gêne et le risque pour la 
circulation sont les moindres (…) ; 

- Les distances de visibilités requises pour satisfaire à la sécurité des mouvements 

 
Tout projet générant la création, la modification ou 
la réorganisation d’un accès sur une RD sera 
soumis pour avis au conseil départemental, 
gestionnaire de la voirie. 
Ainsi, le conseil départemental, en tant que 
gestionnaire des routes départementales, sera 
associé à toute réflexion ou projet d’urbanisme 
impactant les routes départementales, notamment 
lorsqu’il s’agit de créer, modifier ou requalifier un 
accès, ou e traiter des enjeux de sécurité et de 
capacité de la voirie départementale. Toute 
demande d’autorisation sera ainsi instruite en 
concertation avec les services du département.  
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d’entrée et sortie des accès, doivent permettre un temps de réaction de 8 secondes 
(…)  

- En ce qui concerne les accès directs ou indirects en agglomération, les mesures 
de police de circulation incombent au Maire (…) 

 
L’examen du zonage appelle également un certain nombre de remarques : 
Hors agglomération  
Concernant les parcelles P 727 et P 613 de l’OAP 6 situées le long de la RD 522 : l’accès 
ne pourra se faire sur la RD 522 étant donné les conditions de visibilités insuffisantes en 
position de sortie. 
Un accès est donc préconisé à l’ouest de la zone à urbaniser sur la voirie communale 
dénommée « route de Sion ».  
 
Concernant la parcelle P 575 de l’OAP 8 située le long de la RD 143 : l’accès ne pourra 
se faire sur la RD 143 compte tenu des conditions de visibilité insuffisantes en position de 
sortie (la demande de CU en juillet 2024 a reçu un avis défavorable).  
Un accès à vocation agricole a été autorisé uniquement pour désenclaver la parcelle.  
 
Concernant la parcelle P 663 de l’OAP 7 située le long de la RD 143 : un aménagement 
pourra être demandé à l’aménageur afin de sécuriser l’accès et de fluidifier la circulation.  
 
 
Avis sur le règlement écrit :  
Le département recommande que le règlement intègre les préconisations suivantes en 
matière d’implantation et de desserte : 
Les articles relatifs à « implantation des constructions par rapport aux emprises et voies 
publiques » :  
Il en résulte que pour les routes départementales d’intérêt régional et le réseau d’intérêt 
départemental de 1ère catégorie, il est recommandé de respecter la plus contraignante de 
deux règles suivantes : 

- Que toute construction à usage d’habitation soit implantée à au moins 35 mètres 
de l’axe de chaussée ; 

- Que les constructions à usage agricole et industriel soient implantées à au moins 
25 mètres de l’axe de chaussée.  

 

 
 
 
 
 
 
L’urbanisation de l’OAP 6 prévoit un accès sur la 
route de Sion et tient compte de la remarque du 
département. 
 
 
 
L’urbanisation de l’OAP 8 tiendra compte de la 
remarque du département. Le département sera 
associé à l’urbanisation de cette zone pour étudier 
avec la commune les conditions d’urbanisation.  
 
Le département sera associé à l’urbanisation de 
cette zone pour étudier avec la commune les 
conditions d’urbanisation. 
 
 
Les préconisations du département sur le 
règlement écrit seront prises en compte.  
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Concernant les routes départementales d’intérêt départemental cantonal, il est 
recommandé de respecter la plus contraignante de deux règles suivantes : 

- Être implanté à au moins 15 mètres de l’axe de chaussée ; 
- Ou à au moins 5 mètres de l’alignement de fait du domaine public routier 

départemental.  
 
Le diagnostic ne mentionne pas les itinéraires inscrits du Plan Départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires correspondant au sentier de Grande Randonnée du Pays 
d’Armagnac et le GR 65.  
 
 
 
Il manque une analyse plus poussée sur l’ancienneté du parc de logements existant.  
 
 
En ce qui concerne les OAP, il aurait été intéressant d’inclure un échéancier prévisionnel 
pour l’ouverture à l’urbanisation des zones. 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne l’assainissement, pour les données de la STEP, il est important de 
souligner l’augmentation de la charge maximale en équivalent habitants traités au fil des 
années.  
Il est également important de mentionner qu’une étude faisabilité est en cours pour la mise 
en œuvre d’un projet de réutilisation des eaux usées traitées, dans le cadre du projet de 
territoire et de gestion des eaux du Midour. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le bureau d’études ne disposait pas de ces 
données, ce qui explique leur absence dans le 
diagnostic. Ces éléments seront ajoutés dans le 
diagnostic.  
 
 
Le diagnostic sur le logement sera complété sur 
l’ancienneté du parc de logements.  
 
La commune ne souhaite pas établir d’échéancier 
pour les zones à urbaniser, celles-ci étant toutes 
concernées par des projets d’aménagement 
engagés ou en cours de définition. Ainsi, cela ne 
justifie pas une planification différenciée dans le 
temps.  
 
Ces éléments seront ajoutés au rapport de 
présentation.  



11  

DDT 
A Observations dont la prise en compte est obligatoire pour assurer la 
légalité du document 
 
1. Éléments relatifs au développement urbain  
 
1.1 Des précisions à apporter sur les logements à construire : diversification, 
gisement mobilisé et échéancier 
 
La diversification des logements  
La typologie des logements n’est pas précisée. 
Plus globalement, les documents ne sont pas lisibles, donnant l’impression que rien n’est 
prévu quant à l’enjeu de diversification du parc, objectif énoncé dans l’axe 5 du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD, page 18).  
Or, différents éléments ont pu être relevés, bien qu’ils soient disséminés dans le document 
: 
- un foyer de jeunes actifs (OAP 1 de Pabieu) 
- un foyer d’hébergement (OAP 3) dont il conviendra de préciser le public ciblé 
- des logements sociaux (OAP 4) dont il conviendra de préciser si les logements sociaux 
concernent les 30 à 40 logements programmés.  
A cela, se rajoute qu’en tant que pôle structurant (niveau 2 de l’armature territoriale définie 
par le SCOT de Gascogne), la commune semble à ce jour bien jouer son rôle : 40 % des 
logements sont des appartements (dont on peut supposer la diversité, voir plus avant) et 
l’offre de location est forte (50 % des logements sont en locatif). La proportion selon la 
taille doit être indiquée en tant qu’élément de diagnostic pour que le PLU puisse répondre 
à ces enjeux.  
 
Il est donc nécessaire, pour assurer une compréhension globale de ces enjeux, de 
compléter le rapport de présentation et de réaliser une synthèse dans laquelle figureront 
entre autres les éléments clefs et ceux précités.  
 
 
 
 
 

La diversification des logements  
Les zones ouvertes à la construction ne sont pas 
des terrains communaux.  Néanmoins, afin 
d’encadrer le développement urbain de la 
commune et de garantir une offre de logements 
diversifiée et adaptée aux besoins de la commune, 
les OAP pourront fixer des pourcentages de 
typologie de logements. Cette démarche permettra 
à la commune de structurer l’aménagement, 
d’éviter l’uniformité des opérations et de 
promouvoir la mixité sociale et générationnelle.  
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Gisement des logements 
De la même manière, il est également nécessaire de présenter et préciser, dans cette 
même synthèse, quels gisements sont mobilisés pour permettre cet accueil : combien de 
logements sont en densification (en distinguant la mobilisation de friche telle l’OAP 4 des 
autres densifications), combien en extension (et la consommation associée), combien en 
mobilisation du logement vacant, combien en changement de destination ?  
Les éléments relevés sont peu lisibles – ils ne semblent par ailleurs pas actualisés –, 
même s’il est mentionné́ notamment page 199 du Rapport de Présentation (RP) que : 

- 160 à 213 logements seront réalisés en extension 
- 100 à 133 logements sont prévus en densification  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Echéancier 
Enfin, notons qu’un échéancier des zones à urbaniser doit figurer dans les OAP selon 
l’article 151-6-1 du Code de l’Urbanisme (CU) comme cela est souligné́ à de nombreux 
endroits du PLU. Cela n’est pas le cas et doit être impérativement corrigé afin d’assurer 
la compatibilité du projet avec les dispositions du SCoT de Gascogne.  

 

 
 
 
 
 
 

Gisement des logements 
L’objectif de production de logement est atteint 
grâce à un ensemble d’actions complémentaires 
prévues par les élus : 

- Mobilisation du tissu existant ; 
- Ouverture ciblée et encadrée de zones AU ; 
- Densification qualitative de 100 à 133 

logements au sein des enveloppes ; 
- Diversification de l’habitat qui sera introduit 

dans les OAP ; 
- Remise en circulation de quelques 

logements vacants avec une mise en place 
de la taxe sur la vacance et un dispositif 
d’aides d’accession à la propriété et à la 
rénovation du bâti existant 
 

Par ailleurs, il sera précisé dans les documents 
comment seront atteints les objectifs de logements 
nouveaux : implantation d’un foyer de jeunes 
travailleurs, d’un foyer d’hébergement, de 
logements sociaux individuels et collectifs, de 
lotissements d’habitations individuelles. 
 
 
Echéancier 
L’établissement d’un échéancier dans le PLU 
permet certes de planifier la mise en œuvre 
progressive du développement de Nogaro.  
Le code de l’urbanisme ne rend pas obligatoire 
l’inscription d’un échéancier dans les PLU. Il s’agit 
d’une possibilité, mobilisée lorsque la commune 
souhaite séquencer l’ouverture à l’urbanisation.  
Il n’a pas paru pertinent aux élus de phaser les 
ouvertures des zones à urbaniser, des projets sur 
chacune d’entre elles ayant été déclarés et le quota 
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1.2 La mobilisation du vacant en question 
A la vue des justifications, il ne semble pas y avoir de logements vacants mobilisés dans 
la production de logements.  
Par ailleurs, cette politique et ce chiffrage doivent être contextualisés. Les éléments de 
diagnostic sont intéressants mais doivent être étoffés. Au final, doivent au moins figurer 
dans le RP : 
- Taux de vacance (139 logements sur 1230 soit 11%) 
- Evolution (en l’occurrence, une baisse de 2 points depuis 10 ans environ) 
 

- La localisation précise de cette vacance 
- les principales explications permettant d’en comprendre les mécanismes 

- L’explication de la baisse actuelle : mobilisation du marché privé, action politique... 
? 

- Les difficultés permettant de justifier une mobilisation partielle du vacant : 
configuration du marché du logement et vacance structurelle, spécificités 
éventuelles... 
Il est ainsi regrettable que la politique volontariste mise en œuvre par la 
municipalité ne soit pas mieux mise en évidence au regard des effets qu’elle 
semble d’ores et déjà produire.  

 

1.3 L’extension d’un hameau non structurant et d’écart.  
Les grandes zones d’extension apparaissent au sud de la commune. L’espace entre le 
chemin du Miran et la rue des fleurs à l’Ouest de la commune, en extension du Bourg n’a 
pas été mobilisé.  
Cette zone apparaît pourtant tout à fait conforme à l’espace attendu : cette zone est proche 
du centre du bourg et donc accessible à la plupart des pôles générateurs de déplacements 
en mobilité active y compris à pied, les enjeux environnementaux sont modérés d’après 
l’Etat Initial de l’Environnement (EIE), et elle est assez éloignée du Nogaropôle susceptible 
de créer des nuisances pour l’habitat. Enfin, cette zone viendrait combler l’espace à 
l’Ouest entre les deux zones d’urbanisation formant d’une certaine façon un « creux ».  
Sa non mobilisation doit être expliquée (au vue de ses qualités apparentes) comme doit 
l’être le choix de retenir les 3 zones au sud de la commune.  
 

de surfaces libérées de la phase 1 des objectifs du 
SCoT n’ayant pas été dépassé. 
1.2 La mobilisation du vacant en question 
La réduction de la vacance constitue un levier 
essentiel pour optimiser l’usage du parc existant, 
limiter la consommation d’espace et contribuer à 
l’atteinte des objectifs de sobriété foncière.  
La commune se fixe ainsi plusieurs objectifs : 

- Remettre les logements vacants sur le 
marché en accompagnant les propriétaires 
dans les démarches de remise en état ; 

- Faciliter l’accès aux aides de rénovation ; 
- Instauration de taxe sur la vacance.  

Un point sur les dispositions prises par les élus 
pour atteindre les objectifs de densification et de 
sortie de vacance du bâti déjà existant sera ajouté 
au PLU.  
 
 
 
 
 
 
1.3 L’extension d’un hameau non structurant 
et d’écart. 
Les zones à urbaniser non accolées au bourg, de 
l’OAP 6 et l’OAP 8 ont été créées afin de 
compenser la non-faisabilité de la 
densification/extension sur des zones qui 
paraissent plus pertinentes comme la zone de la 
Caillaouère / Cité Lacombe : ces zones sont sur un 
terrain marécageux. L’extension sur ces zones 
exposerait à de fortes contraintes techniques et 
nécessiterait une intervention à fort enjeu sur un 
milieu humide connu. 
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Il est donc nécessaire de rendre lisible et de compléter les atouts et les risques ou 
inconvénients que présentent chaque site, puis de justifier dans le rapport de présentation 
(partie justification), à partir de là, les choix opérés.  
Concernant les autres zones en extension, celles-ci ne sont pas en continuité du bourg et 
leur situation est contrastée :  
Pour la zone AU à l’Est (Villeneuve), celle-ci doit être plus intensément justifiée (ou 
abandonnée). 
En effet, le hameau auquel la zone AU est accolée ne semble pas être structurant au sens 
du SCOT : un espace public permettant le lien social ne peut être identifié. 
Rappelons que la densification est possible au sein des hameaux mais l’extension ne l’est 
que quand le hameau est structurant. Le choix doit donc être justifié, le site ayant des 
qualités propres par ailleurs : absence d’impact sur la biodiversité, OAP de qualité 
garantissant notamment une certaine densité.  
Pour la zone au Nord (en AU et en Ub), le choix d’extension n’est pas compatible au 
SCOT. 
Cette zone vient se greffer au lotissement à proximité (à Caupenne d’Armagnac). Or, ce 
groupe de maisons n’est pas un hameau. Cette zone, comme d’autre n’a vocation ni à 
être étendue, ni densifiée à l’image d’autres espaces zonés en Uf. Cette zone doit être 
abandonnée.  
 
 
1.4 Une formalisation de l’étude de densification à reprendre 
En ce qui concerne l’habitat, l’étude de densification semble sérieuse, s’appuyant sur un 
tracé correct de l’enveloppe urbaine. L’OAP � densité � constitue une entrée intéressante 
bien que l’articulation avec le rapport de justification doive être mieux réalisé pour apporter 
un plus de clarté.  
Toutefois, il semble qu’elle omet certains potentiels, qui doivent être pris en compte, même 
si l’éventualité de les mobiliser est plus faible (espaces densifiables appartenant à 
plusieurs personnes7). 
En effet et plus largement, l’étude doit, pour assurer une sécurité juridique, d’abord 
identifier tous les potentiels bruts c’est-à-dire tous les espaces publics et privés libres. 
Puis certains de ces espaces, pour aboutir aux potentiels nets, ceux qui seront écartés 
pour deux types de raisons : soit des contraintes spécifiques liées au terrain (terrain 
enclavé, pente importante, zone inondable, continuité écologique...) soit d’un choix 
politique (maintien d’un stationnement, d’un espace public, d’un espace végétalisé – bois 

Il a été envisagé de relier les zones déjà 
urbanisées Avenue du Midour.  
L’étude environnementale diligentée sur cette zone 
a mis à jour un fort enjeu pour la faune et la flore 
locale avec un passage d’animaux à préserver.  
Les élus ont fait le choix de ne pas impacter cette 
zone en la rendant aux espaces agricoles et 
naturels et d’ouvrir la zone de l’OAP 6 en extension 
à la place.  
Priorisation des problématiques : privilégier la 
protection des zones à enjeu environnemental et 
zones humides sur la distance au bourg  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.4 Une formalisation de l’étude de 
densification à reprendre 
La densification écarte les zones de 
stationnement, potentiellement mobilisables et 
potentiels bruts, pour maintenir les places de 
stationnement existantes comptabilisées dans le 
schéma en page 71 du rapport largement utilisées 
par les visiteurs et emplois jours de la commune. 
Le bureau d’études reprendra l’étude de 
densification conformément aux observations de la 
DDT.  
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jardins privés ou public -, nuisances...) et qui devront donc être réglementés de manière 
spécifique pour éviter leur mobilisation ultérieure.  
 
L’étude est donc incomplète au moins dans sa présentation, notamment sur la justification 
du passage du potentiel brut au potentiel net, ce qui ne permet pas la pleine justification 
de l’ouverture à l’urbanisation d’ENAF.  
 
En ce qui concerne l’activité économique, il n’a pas été réalisé d’études de densification, 
comme en témoigne l’OAP densité et la carte page 175 du RP. Or, l’article 151-5 du CU 
n’exclut pas de l’étude de densification à réaliser, les zones à dominante artisanale et 
industrielle. 
Ce manque doit faire l’objet d’une réflexion (le cas échéant avec la communauté de 
commune qui a la compétence en matière de développement économique), pour 
déterminer les espaces à densifier, que ceux-ci soient libres de constructions ou bâtis. 
Cette étude, pour être efficace, doit intégrer le recensement des activités existantes pour 
permettre de mesurer les capacités d’accueils en distinguant les activités artisanales et 
industrielles, les différentes branches d’activité, les dynamiques opérées dans le bassin 
d’emploi et dans les bassins d’emplois limitrophes ou plus largement.  
De la même façon que pour l’habitat, seule cette étude permettrait de justifier l’extension 
des zones Ux (par des zones AUx).  
 
Les éléments clefs collectés dans cette étude de densification devront abonder la 
synthèse et faire le lien avec la consommation de nouveaux ENAF.  
 
Ainsi, devront apparaître dans cette synthèse, en plus des éléments précédemment 
évoqués : 
-le potentiel brut et le potentiel net en distinguant l’activité économique et le logement 
- l’espace en densification mobilisé pour l’accueil d’activité et pour la construction de 
logements (avec le nombre de logements prévus en densification) 
- la consommation d’ENAF depuis 2021 et le nombre de logements produits jusqu’à 
aujourd’hui 
- la consommation planifiée et le nombre de logements selon la zone d’Enaf concernée.  
S’agissant de la consommation planifiée, les formulations doivent être clarifiées : le PADD 
évoque le chiffre de 24 ha à consommer (il s’agit a priori du seuil maximum du SCOT) et 
le RP page 199, le chiffre de 14 ha. Ce dernier correspond à notre analyse (entre 16 et 19 
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ha), confirmant que la consommation d’ENAF ne pose pas de difficulté, par rapport aux 
objectifs du SCOT.  
Enfin, en ce qui concerne la consommation d’ENAF depuis 2021, que la méthode doit être 
justifiée, par la présence de données et documents relatifs aux permis d’aménager. Le 
nombre de logements (depuis 2017 ou au moins depuis 2021), n’est pas présent et doit 
être précisé.  
 
1.5 Une zone AUx à justifier quant à sa localisation et à sa necessité 
L’extension de la zone Ux existante (en AUx) sur Ponsan Sud pose question.  
En effet, la zone est très importante (1,5 ha) et aucune justification d’un projet identifié ou 
d’un besoin n’a été produite.  
Notons que si le besoin n’est pas établit, l’existence de la zone doit être interrogée.  
De plus, les zones Ux existantes, sous réserve d’une étude plus fine, montrent de manière 
très claire que de nombreuses solutions en densification existent sur la commune 
questionnant un tel projet.  
Par ailleurs, des pollutions sonores à proximité d’une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) (risquant de nuire à la faune présente) ainsi que la 
proximité au cours d’eau (susceptible d’être pollué) sont à prendre en compte.  
En conséquence, en l’absence de projet ou d’un besoin identifié pour l’extension de 
Ponsan sud, la zone AUx doit être remise en cause ou réduite  
 
 
1.6 La possibilité de construire des nouveaux logements en Uf 
En zone Uf (zone urbaine fermée), les extensions permises par le règlement écrit (page 
32) ne sont pas soumises à des règles de surface, ce qui aboutit in fine, à permettre la 
création de nouveaux logements en densification, contraire à l’objectif de la zone. En effet, 
il est écrit page 172 du RP, que les hameaux zonés Uf sont ainsi classés pour permettre 
quelques extensions ou des annexes du bâti existant en cohérence avec les capacités 
des réseaux.  
La construction d’un nouveau logement n’est pas prévu (d’où le nom de zone urbaine 
fermée) ?  
Le règlement ne doit pas la rendre possible en fixant des règles de surface.  
A noter que la limite de 80 mètres carrés (de construction) par annexe apparaît excessive 
au regard des caractéristiques de ces zones.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
1.5 Une zone AUx à justifier quant à sa 
localisation et à sa nécessité 
La zone AUx Ponsan Sud fait l’objet d’une 
demande de l’entreprise voisine Mécapôle, 
propriétaire de la zone, qui nécessite de s’agrandir 
et crée des emplois directs sur le territoire.  
Les élus ont souhaité répondre favorablement à 
cette demande tout en maintenant la protection des 
éléments naturels à conserver. 
 
 
 
 
 
 
1.6 La possibilité de construire des nouveaux 
logements en Uf 
Le règlement écrit sera complété en précisant les 
règles de surface dans les zones Uf.  
La limite de 80 mètres carrés de construction pour 
les annexes en zone Uf devra s’entendre en 
cumulé et pas « par annexe ». 
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2. Protection de la biodiversité  
 
2.1 Une biodiversité qui pourrait être mieux protégé 
Les éléments qui composent l’espace naturel (bois, cours d’eaux et ripisylves, haies...) 
sont parfois insuffisamment protégés.  
Pour autant, la zone N ne constitue pas une protection de maintien de la surface boisée 
et de son caractère naturel. Or, rares sont les bois protégés par l’article 151-23 du CU. 
Ces bois peuvent donc être défrichés sauf protection provenant de l’application des 
dispositions du Code Forestier, réglementation indépendante de celle de l’urbanisme. Et 
quoi qu’il en soit les petits bois (inférieurs à 4 ha) ne font l’objet d’aucune protection  Leur 
maintien en espace boisé (si c’est bien cela qui est souhaité par la municipalité) doit faire 
l’objet de la protection au titre de l’article 151-23 du CU laquelle n’empêche pas son 
exploitation,.  
De la même façon, les cours d’eau et leur ripisylves, les zones humides qui ont été 
identifiées, la ZNIEFF de Type II Réseau hydrographique du Midou et des Milieux annexes 
gauche, ou encore la zone Natura 2000 du réseau hydrographique du Midou-Ludon� ne 
font l’objet d’aucune protection. 
 
Un zonage spécifique ou des prescriptions spécifiques via l’article 151-23 du CU par 
exemple doivent être mobilisés pour que ces espaces puissent ne pas être davantage 
dégradés et au contraire mieux protégés. Dans cette perspective, il convient également 
de protéger les bois contiguës aux ripisylves.  
Au final et contrairement à ce qui est affirmé page 188 du RP, laquelle fait écho à l’article 
11 du règlement écrit (page 8), l’ensemble des éléments (de la TVB) ne bénéficie pas des 
dispositions offertes par l’article 151-23 du CU.  
 
 
2.2 La problématique des franges urbaines  
Le SCOT prévoit – prescription 1.1.8 du document d’orientation et d’objectifs – la création 
d’une zone tampon entre la zone urbaine et les zones agrico-naturelles. 
Cette zone, appeler frange urbaine consiste en la création ou au maintien d’une zone 
végétalisée (haies, alignement d’arbres...).  
Dans le cas où cette zone existe de fait, celle-ci doit absolument être protégée par les 
prescriptions de l’article 151-23 du CU. 
 

 
 
 
2.1 Une biodiversité qui pourrait être mieux 
protégé 
Un diagnostic environnemental a été réalisé dans 
le cadre de la révision du PLU. Celui-ci a permis 
d’identifier, évaluer et anticiper les impacts 
potentiels des projets d’aménagement ou de 
planification sur le milieu naturel, le paysage, la 
biodiversité et la santé humaine.  
Le PLU de Nogaro intègre bien une dimension 
environnementale forte, visant à concilier 
développement urbain, protection des espaces 
naturels et préservation de la biodiversité. 
Les dispositions ou mesures de protection définies 
dans le règlement seront reconsidérées afin 
d’assurer au mieux la protection de ces éléments 
boisés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2 La problématique des franges urbaines  
Les OAP seront revues en ce sens afin de créer les 
franges urbaines manquantes. 
 
 
 



18  

Dans les OAP, cette zone doit être créée. C’est le plus souvent le cas, mais il y a parfois 
des lacunes. C’est le cas pour les OAP 2, 5 et 8 où la frange urbaine a été omise à l’Est, 
elle est donc à créer.  
 
2.3 La diversification de l’activité agricole 
Le règlement prévoit (1.4. page 66) que les constructions liées à la diversification de 
l’activité agricole sont possibles y compris pour le tourisme (gîtes, camping à la ferme). Or 
cela nécessite un Secteur de Taille et de Capacité Limité (STECAL) sur la base d’un projet 
précis.  
Une modification du règlement doit être réalisé pour le mettre en conformité avec le cadre 
légal.  
 
 
B Observations dont la prise en compte permettrait l’amélioration du document 
 
 
1. Les manques à combler en matière de développement urbain 
 
 
1.1 Logement social 
Comme évoqué plus haut, le logement locatif est fort sur la commune avec une typologie 
qui est intéressante (40 % de logements T3 ou inférieur) bien que cela ne soit pas 
mentionné. 
Néanmoins, le logement social sur la commune est assez faible (84 sur 1249 indiqué page 
26 du RP, chiffre à confirmer15). Il peut être intéressant de le développer tout comme une 
réflexion sur l’accueil de personnes âgées dans d’autres types de logements peut être 
bienvenue, dans un contexte de vieillissement de la population.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
2.3 La diversification de l’activité agricole 
Cette disposition sera prise en compte dans le 
règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.1 Logement social 
La commune n’est pas soumise à une obligation de 
logement social. La commune pourra envisager 
lors de l’instruction des permis d’aménager des 
zones AU de : 

- Favoriser une mixité sociale par des 
partenariats avec les bailleurs sociaux ; 

- Proposer des incitations pour la création de 
logements accessibles ou intermédiaires ; 

- Introduire des pourcentages de logement 
social pour toute opération d’urbanisme.  
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1.2 La densité constatée 
Les logements sont bien denses en OAP (densité 15 à 20 logements par ha). Notamment 
si l’on tient compte aussi du fait que des éléments patrimoniaux ou naturels sont 
maintenus : arbre, cours d’eau, zones humides, haies. 
En densification, cette densité est de 7 ha pour plus de 100 logements. Cela apparaît 
correct.  
En revanche, ces éléments doivent apparaître explicitement et ne pas demander un calcul 
de la part du lecteur  
 
1.3 La mobilité et son OAP 
La commune de Nogaro, en tant que pôle structurant (niveau d’armature 2 du SCOT) et 
compte tenu de son rôle et sa situation géographique mérite tout à fait une OAP 
mobilité.  
Malheureusement, sa qualité est inégale. En témoigne la carte présentée page 26 de 
l’OAP qui peine à fournir une grille de lecture des mobilités.  
 
Notamment les pôles générateurs de déplacements ne sont pas bien présentés et pas 
tous identifiés : le collège et le lycée ne sont pas identifiés, pas plus que les commerces 
de centre-ville, la zone commerciale avec les supermarchés ou le parc des Marnières.  
Également, la commune de Nogaro a une problématique spécifique sur les flux logistiques 
exogènes qui marque son territoire. 
 
Cette problématique doit être mise en lumière pour pouvoir tenter d’agir (…).  
 
1.4 La régulation de l’implantation de commerce en zone Ux en question  
La zone Ux accueille des commerces importants dans une sorte de zone commerciale. 
Ces commerces sont de nature à déstructurer le commerce de proximité, qui doit être 
protégé. 
Or le règlement permet techniquement en zone Ux et Aux l’installation de nouveaux 
projets commerciaux (même si ceux-ci doivent être limités en taille). Cette zone doit-elle 
exclure ou limiter l’installation de ce type d’activité ?  
Une OAP sur le commerce serait sans doute opportune pour déterminer des orientations 
et des critères permettant d’encadrer le développement des commerces sans nuire aux 
commerces de centre-ville qui anime la ville, en cohérence avec les projets portés par la 
commune dans le cadre de � petites villes de demain.  

1.2 La densité constatée 
Ces calculs seront ajoutés au document 
 
 
 
 
 
 
 
1.3 La mobilité dans les OAP 
L’OAP Mobilités sera  améliorée afin de prendre en 
compte les observations de la DDT.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.4 La régulation de l’implantation de 

commerce en zone Ux en question  
 
La commune pourra ultérieurement prévoir des 
OAP sur ces zones en fonction des projets.  
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1.5 Autres observations  
En zone Ua et Ub, les établissements d’enseignements, de santé et d’action sociale sont 
interdits. Ainsi que les autres équipements recevant du public.  
Ne vaut-il pas mieux accepter sous conditions ce type d’implantation ?  
 
 
 
 
 
 
 
2. Les manques à combler quant à la protection de la biodiversité 
 
2.1 L’identification des haies et ripisylves 
Les haies et les ripisylves sont protégées par l’article 151-23 du CU. Néanmoins, 
l’ensemble de ces haies et ripisylves ne sont pas identifiées, notamment toutes les haies 
connues en Direction Départementale des Territoires (DDT) n’apparaissent pas. Il 
convient de compléter leur identification ou d’expliquer pourquoi elles ne sont pas 
protégées.  
 
2.2 Les sous-trames 
D’autres éléments identifiés dans la TVB doivent faire l’objet d’une clarification quant à la 
volonté de les protéger. 
 
En effet, la TVB définit page 187 et 188 du RP (partie « Justification) inclut les sous-trames 
en plus des haies, des bois et des arbres remarquables.  
Cela semble signifier (et l’article 11 du règlement semble le prévoir aussi) que l’ensemble 
des éléments (de la TVB) (doivent) bénéficier des dispositions offertes par l’article 151-23 
du CU  
 
Or, tout comme pour les autres éléments évoqués précédemment, les éléments des sous-
trames (des milieux boisés, ouverts et semi-ouverts, et aquatiques et humides) ne 
bénéficient également tout simplement d’aucune protection (ni par le zonage ni par l’article 
151-23 du CU). Ils ne sont pas non plus protégés par l’OAP. Donc, il est difficile dans ces 
conditions de savoir à quoi servent les sous trames et pourquoi celles-ci apparaissent 

1.5 Autres observations  
La remarque sera prise en compte dans le 
règlement pour permettre les implantations des 
établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale en zone Ua et Ub  
 
En zone Ue vouée aux équipements publics on a 
volontairement écarté les règles de hauteur, la 
hauteur n’est pas règlementée pour les 
constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif en zone Ub 
 
 
2.1 L’identification des haies et ripisylves 
Le bureau d’études en charge du diagnostic 
environnemental complétera la cartographie des 
haies manquantes.  
 
 
 
2.2 Les sous-trames  
Des précisions seront apportées entre le règlement 
écrit, le règlement graphique et l’OAP biodiversité 
permettant ainsi de mieux prendre en compte la 
biodiversité à protéger.  
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dans la partie « Justification des choix du RPet dans le règlement graphique ».  
Il convient de mieux articuler le règlement écrit, le règlement graphique, l’OAP biodiversité 
et le RP et de préciser quels éléments sont réellement protégés.  
 
2.3 Les corridors écologiques 
Trois corridors écologiques ont été identifiés page 115 et suivante du RP. Ces 3 corridors 
constituent des enjeux prioritaires à préserver, notamment les prairies, les friches et les 
boisements. Ces éléments sont repris dans les différents éléments de la TVB. Or, comme 
cela vient d’être évoqué, cette protection n’est pas optimale.  
Un autre corridor n’a été ni identifié ni évoqué à toutes les étapes : le corridor du SCoT. 
Ce corridor doit être pris en compte.  
 
2.4 Protection de la biodiversité dans les OAP 
Outre le problème des franges urbaines qui doivent être créées, les protections des haies, 
ripisylves et zones humides dans les OAP, qu’il convient de maintenir, ne sont pas toutes 
assurées :  
- la ripisylves dans l’OAP 2 doit l’être également tout au long du cours d’eau 
- la zone humide au centre de l’OAP 1 doit être protégée peut-être en articulation avec les 
mesures à prendre pour la prise en compte du corridor écologique mentionné page 27 de 
l’OAP biodiversité. Dans cette perspective, la haie ou le petit bois à l’Ouest (à l’extérieur 
de l’OAP) doit être également protégé par le 151-23 du CU.  
 
 
2.5 Le patrimoine bâti 
Le patrimoine identifié page 58 du RP, déjà peu important, ne semble pas protégé. Notons, 
néanmoins que le patrimoine bâti de la commune de Nogaro est largement protégé par 
l’existence d’un monument historique. 
Par ailleurs, le patrimoine relevant des arbres isolés doit l’être plutôt en application de 
l’article 151- 19 qu’au travers de l’article 151-23.  
 
2.6 Les remblais 
Le schéma relatif aux conditions de calcul des hauteurs présenté page 6 du règlement 
écrit (RE) n’est pas optimal en termes de production de remblais et doit être corrigé.  
 
 

 
 
 
 
2.3 Les corridors écologiques  
Le bureau d’études reprendra l’ensemble des 
corridors afin de mieux prendre en compte 
l’ensemble de la biodiversité.  
 
 
 
 
2.4 Protection de la biodiversité dans les OAP 
Les OAP seront reprises afin de mieux prendre en 
compte l’ensemble de la biodiversité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.5 Le patrimoine bâti 
Une protection de l’article L151-19 sera ajoutée 
afin de protéger le petit patrimoine.  
 
 
 
 
2.6 Les remblais 
Le schéma sera corrigé.  
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2.7 Les constructions en zone naturelle et agricole 
Pour les constructions dans ces zones, le règlement pourrait mieux valoriser le territoire 
du Gers et l’intégration paysagère en s’appuyant sur le guide à la conception et 
l’intégration paysagère des bâtiments agricoles dans le Gers. Ce guide pourrait être 
annexé au règlement de manière à servir de support à l’interprétation des règles à adapter 
au territoire.  
Il n’est pas détaillé à quelles conditions en zone naturelle, les constructions agricoles sont 
autorisées contrairement à ce qu’indique le tableau page 73 du RE.  
La partie du paragraphe 1.4 relative aux constructions forestières est difficile à 
comprendre : en quoi l’activité forestière peut-elle être incompatible avec elle-même ? 
Par ailleurs, page 184, il est écrit que les constructions ne peuvent être que légères en 
contradiction avec le RE et la logique de permettre l’activité forestière.  
Les constructions agricoles sont autorisées en zone Np mais pas les constructions 
forestières, encore que le paragraphe 1.3 (et/ou) soit particulièrement flou. C’est la seule 
différence en zone N et Np, ce qui interroge sur l’intérêt de cette distinction.  

2.7 Les constructions en zone naturelle et 
agricole 
Le règlement écrit de la zone A et N sera repris afin 
de prendre en compte ces observations.  
Le guide à la conception et l’intégration paysagère 
des bâtiments agricoles dans le Gers sera annexé 
au règlement écrit. 

CDPENAF 
La CDPENAF émet un avis favorable à la majorité avec la recommandation de clarifier la 
compatibilité de l’ouverture à l’urbanisation au regard des objectifs 2030, 2035 et 2040. 
La CDPENAF questionne les élus sur la volonté d’autoriser sur la zone A la création de 
gîtes et campings dès lors qu’ils sont liés à l’activité agricole porté par un agriculteur sans 
création de STECAL adaptés comme c’est l’usage pour ce type d’activité spécifique ?  
La CDPENAF émet un avis favorable à la majorité avec la recommandation de mentionner 
explicitement que toute infrastructure agricole s’inscrit dans les dérogations volumétriques 
comme c’est le cas pour les équipements.  

Le projet de PLU de Nogaro est défini pour 2035. 
Cela sera davantage précisé dans le rapport de 
présentation. 
Concernant le règlement écrit de la zone A, il sera 
complété afin de prendre en compte la 
recommandation de la CDPENAF.  

SDIS 
Le SDIS rappelle que : 

- La DECI doit conforme aux dispositions de l’arrêté commune de la DECI ; 
- L’accès et la desserte doivent être conformes aux réglementations en vigueur en 

fonction de la destination des constructions et des types d’activités envisagés. 
Le SDIS rappelle qu’il pourra être consulté lors de l’instruction d’un permis de construire 
ou permis d’aménager afin de vérifier les conditions : 

- D’accès du terrain d’assiette et l’existence des réseaux ou de tout autre moyen 
permettant de faire face à un éventuel incendie ; 

- De desserte des engins de lutte contre l’incendie au terrain d’assiette du projet par 
les voies publiques ou privées.   

Les dispositions spécifiques à la prise en compte 
de la DECI sont précisées dans le rapport de 
présentation et le règlement écrit. 
La commune associera le SDIS pour tout projet 
d’urbanisation nécessitant son avis 


